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TST GEORGE V HOLDINGS II, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.082.500,-.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, rue Heienhaff.
R. C. Luxembourg B 95.305. 

—
Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09177, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 21 juillet 2006.

(076320.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

COLONY HR HOLDING (LUX), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.501.000,-.

Siège social: L-1475 Luxembourg, 1, rue du Saint Esprit.
R. C. Luxembourg B 110.245. 

—
Il résulte d’un contrat de transfert de parts sociales signé en date du 11 mai 2006, que COLONY HR

ACQUISITIONS, LLC, une limited liability company constituée et régie selon les lois des Iles Caïman, ayant son siège
social à c/o Colony Capital, LLC, 1999 Avenue of the Stars, Suite 1200, Los Angeles, Californie 90067, U.S.A., a transféré
les douze mille huit (12.008) parts sociales qu’elle détenait dans la Société à FAIRMONT RAFFLES HOLDINGS
INTERNATIONAL, une exempted company constituée et régie selon les lois des lles Caïman, ayant son siège social à
c/o M&C Corporate Services Limited, PO Box 309GT, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand
Caïman, lles Caïman. 

Depuis cette date, les douze mille huit (12.008) parts sociales de la Société sont toutes détenues par FAIRMONT
RAFFLES HOLDINGS INTERNATIONAL.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2006, réf. LSO-BS03323. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074323.3//22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

EFFEQUATRO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 65.608. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 5 juillet 2006

Résolutions

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de les réélire
pour la période expirant à l’assemblée générale statuant sur l’exercice 2006 comme suit:

Conseil d’administration:  

Commissaire aux comptes: 
ComCO S.A., 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06257. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074833.3//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

Pour la société
ATOZ S.A.
Signature

COLONY HR HOLDING (LUX), S.à r.l.
Signature

MM. Carlo Santoiemma, employé privé, demeurant à Luxembourg, président; 
Marco Gostoli, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur; 
Christophe Velle, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur. 

Pour extrait conforme
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures
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TRAVELING HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 63.335. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Statutaire du 3 avril 2006
- Les démissions de Monsieur Pierre Mestdagh, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue

Monterey, L-2086 Luxembourg, de Madame Antonella Graziano, employée privée, demeurant professionnellement au
23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, et de Monsieur Jean-Robert Bartolini, diplômé en D.E.S.S., demeurant
professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, de leur mandat d’Administrateur sont acceptées.

- La société DMC, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 23,
avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, et la société EFFIGI, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembour-
geois, ayant son siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, sont nommées comme nouveaux Adminis-
trateurs. Leurs mandats viendront à échéance lors de l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2009.

Fait à Luxembourg, le 3 avril 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04547. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074455.3//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

BEROLUX HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 24.276. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Statutaire du 6 juin 2006
- Les démissions de Messieurs François Mesenburg, Jean-Robert Bartolini et Alain Renard de leur mandat d’Adminis-

trateur sont acceptées.
- Les sociétés MADAS, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, ave-

nue Monterey, L-2086 Luxembourg, FINDI, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège
social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, et LOUV, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxem-
bourgeois, avec siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, sont nommées comme nouveaux Adminis-
trateurs en leur remplacement. Les mandats des sociétés MADAS, S.à r.l., FINDI, S.à r.l. et LOUV, S.à r.l. viendront à
échéance lors de l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2009.

Fait à Luxembourg, le 6 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04552. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074457.3//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

FINESCO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 28, Côte d’Eich.

R. C. Luxembourg B 85.977. 
—

EXTRAIT
Monsieur Piet Serrure a démissionné de ses fonctions d’administrateur de la société. Il est remplacé à ce poste par

la société PROGRESS INVEST S.A., sise au 28, Côte d’Eich, L-1450 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 4 juillet 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 5 juillet 2006, réf. LSO-BS02043. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074646.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

Certifié sincère et conforme
TRAVELING HOLDING S.A.
DMC, S.à r.l. / EFFIGI, S.à r.l.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Certifié sincère et conforme
BEROLUX HOLDING S.A.
MADAS, S.à r.l. / LOUV, S.à r.l
Administrateur / Administrateur
Signature / Signature

P. Vansant 
Administrateur
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TARANTE HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 63.566. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Statutaire du 18 mai 2006
- Les démissions de leur mandat d’Administrateur de catégorie A de Madame Laurence Mostade et de Monsieur Jean-

Paul Reiland et les démissions de leur mandat d’Administrateur de catégorie B de Madame Françoise Dumont et de
Monsieur Pierre Mestdagh sont acceptées.

- La société MADAS, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec siège social au 23, avenue
Monterey, L-2086 Luxembourg, est nommée comme nouvel Administrateur de catégorie A jusqu’à l’Assemblée Géné-
rale Statutaire de l’an 2009 et la société FINDI, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec
siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, est nommée comme nouvel Administrateur de catégorie B
jusqu’à l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2009.

Fait à Luxembourg, le 18 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04558. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074460.3//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

ECH LUX 2 (OASIS, STUTTGART), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 12,500.-.

Registered office: L-2010 Luxembourg, 291, route d’Arlon.
R. C. Luxembourg B 118.114. 

—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the fourteenth day of July.
Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ECH 2, S.à r.l., having its registered office at 291, route d’Arlon, L-2010 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 113.959,
here represented by Stéphanie Ancien, attorney-at-law, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy which, signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall be annexed

to the present deed for the purpose of registration.
The appearing person, acting in her above-mentioned capacity, has requested the undersigned notary to draw up the

articles of incorporation of a société à responsabilité limitée, which is herewith established as follows:

Art. 1. Form. There is established by the appearing party a société à responsabilité limitée (the «Company») go-
verned by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the «1915 Law»), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by these articles of incorporation (the
«Articles of Incorporation»).

The Company is to be initially composed of a single shareholder who is therefore the owner of the entire issued
share capital of the Company. The Company may however at any time be composed of several shareholders, as a result
of the transfer of shares or the issue of new shares, but the number of shareholders shall never exceed thirty (30).

The Company shall not have any natural persons as shareholders.

Art. 2. Name. The Company will exist under the name of ECH LUX 2 (OASIS, STUTTGART), S.à r.l.

Art. 3. Object. The purpose of the Company is the acquisition, holding, management, selling, financing (including
through borrowings with third party lenders) and exchange of properties or securities of companies holding properties
and more generally assets constitutive of authorised investments of UBS (LUX) REAL ESTATE - EURO CORE FUND,
a mutual investment fund (fonds commun de placement) organised under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg
(the «Fund»).

The Company may provide financial support to UBS (LUX) OPEN-END REAL ESTATE MANAGEMENT COM-
PANY, S.à r.l. acting in its capacity as management company of the Fund and to companies in which UBS (LUX) REAL
ESTATE - EURO CORE FUND holds directly or indirectly a participation, in particular by granting loans, facilities, se-
curity interests or guarantees in any form and for any term whatsoever and grant them any advice and assistance in any
form whatsoever.

The Company may carry out any activities deemed useful for the accomplishment of its object, remaining however
within the limitations set forth by the Fund’s constitutional documents and the applicable Luxembourg laws and regula-
tions.

Certifié sincère et conforme
TARANTE HOLDING S.A.
LOUV, S.à r.l. / MADAS, S.à r.l.
Signature / Signature
Administrateur Catégorie B / Administrateur Catégorie A
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Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
The Company may be dissolved at any time if a single shareholder, owning the entire issued share capital if the Com-

pany so decides. If there is more than one shareholder, the Company may be dissolved at any time, pursuant to a share-
holder resolution taken at a general meeting.

Art. 5. Registered Office. The registered office is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by decision of the board

of directors.
The Company may establish subsidiaries and branches where it considers them to be useful, whether in the Grand

Duchy of Luxembourg or abroad.

Art. 6. Capital. The corporate capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
represented by five hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.

In addition to the capital, there may be set up a premium account into which any premium amount paid on any share
in addition to its nominal value (including any payment made on warrants attached to any shares, bonds, notes or similar
instruments) is transferred.

The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any shares, which the Company may
redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to the shareholders or to allocate
funds to the legal reserve.

Art. 7. Variation of the corporate capital. The corporate capital may at any time be increased or decreased, by
decision of the single shareholder or pursuant to a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 8. Authorised corporate capital. The authorised capital of the Company is set at two hundred and fifty
million euro (EUR 250,000,000.-) divided into ten million (10,000,000) shares, each share with a par value of twenty-five
euro (EUR 25.-).

The Board of Directors is authorised, during a period ending five (5) years following the date of publication of the
Articles of Incorporation creating the authorised capital in the Mémorial Recueil C, to increase the share capital within
the limits of the authorised capital in one or several times by issuing shares to the existing holders of shares or any
persons that have been approved by the shareholders at the same quorum and majority requirements as provided by
article 189 paragraph 1 of the 1915 Law.

Such shares may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the board of directors may deter-
mine.

The board of directors may in particular determine:
- the time and the number of shares to be subscribed and issued;
- whether a share premium will be paid on the shares to be subscribed and issued and the amount of such share

premium if any;
- whether the shares will be paid-in by a contribution in cash or in kind; and
- that shares will be issued following the exercise of the subscription and/or conversion rights granted by the board

of directors under the terms of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instru-
ments), convertible bonds or notes or similar instruments issued from time to time by the Company.

The board of directors may delegate to any director or officer of the Company or to any other duly authorised per-
son, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased
amounts of capital.

Upon each increase of the share capital of the Company by the board of directors within the limits of the authorized
capital, the present article 8 shall be amended accordingly.

Art. 9. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and
assets of the Company and to one vote at shareholder general meetings.

If the Company is composed of a single shareholder, that shareholder exercises all those powers granted to all share-
holders by the 1915 Law and the Articles of Incorporation.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of any decision made by a single
shareholder owning the entire issued share capital of the Company or by a group of shareholders in general meeting.

The creditors or successors of the single shareholder or of any of the shareholders may in no event request that a
seal be affixed to the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered by court. They must,
for the exercise of their rights, refer to the Company’s inventories and resolutions.

Art. 10. Indivisibility of shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.
Co-owners of shares must be represented by a common attorney-in-fact, whether or not jointly appointed.

Art. 11. Transfer of shares. Where the Company is composed of a single shareholder, that single shareholder
may freely transfer the shares owned, subject to the restrictions in the Articles of Incorporation.

Where the Company is composed of more than one shareholder, the shares may be freely transferred amongst any
existing shareholders. A transfer to a non-shareholder is subject to the restrictions of the Articles of Incorporation.

Where the Company is composed of more than one shareholder, the shares can be transferred by living persons to
non-shareholders only with the authorisation, granted at a general meeting of shareholders, of the shareholders repre-
senting at least three quarters (3/4) of the corporate capital of the Company.

Art. 12. Formalities. The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal.
A transfer will not be binding upon the Company and third parties, unless duly notified to, or accepted by the Com-

pany, pursuant to article 1690 of the Civil Code.
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The Company will refuse to register any transferee as shareholder if the transferee is a natural person or if, as a
consequence of such transfer, the number of shareholders exceeds thirty (30).

Art. 13. Redemption of shares. The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of
the 1915 Law.

Art. 14. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any
other similar event affecting a shareholder will not cause the Company to go into liquidation.

Art. 15. Board of directors. The Company is managed and administered by a board of directors consisting of at
least two (2) directors. A director can be a shareholder or a non-shareholder.

Each director is appointed for a limited or an unlimited duration by the single shareholder owning the entire issued
share capital or by a group of shareholders in general meeting.

Any director may be removed at any time by the single shareholder holding the entire issued share capital, or by a
majority of shareholders in general meeting, who collectively hold at least three quarters (3/4) of the corporate capital
of the Company. Any director may resign at any time.

The single shareholder holding the entire issued share capital, or a group of shareholders in general meeting decides
upon the compensation of each director (if any).

The board of directors shall appoint, from among its members, a chairman. The board of directors shall choose a
secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping board meeting minutes.

The board of directors may also appoint officers of the Company considered necessary for the operation and man-
agement of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the board. Officers need not be direc-
tors or shareholders of the Company. The officers appointed shall have the powers and duties entrusted to them by
the board.

Art. 16. Meetings of the board of directors. The board of directors shall meet at the place indicated in the notice
of the meeting.

Written notice of any board meeting shall be given to all directors at least 24 hours in advance of the time set for
such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth
in the notice of the meeting. This notice may be waived if each director consents in writing, by cable, telegram, telex or
telefax.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing, by cable, telegram, telex or
telefax, another director as his proxy. Directors may also cast their vote in writing, by cable, telegram, telex or telefax.
Meetings of the board of directors may be held by way of conference call, video conference or any other similar means
of communication, in which case the directors participating by such means shall be deemed to be present in Luxem-
bourg.

The board of directors shall act validly only if a majority of directors are present or represented at a meeting of the
board. Decisions shall be taken by a majority vote of the directors present or represented.

Resolutions may also be passed in the form of a consent resolution, set out in identical terms. This may be signed
jointly or by the use of counterparts by all the directors. The chairman of the board of directors shall have a casting vote.

Art. 17. Powers of representation. In dealing with third parties, any director shall have the power to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and authorise all acts and operations consistent with the
Company’s purpose. The Company is bound in all circumstances by the signature of a director.

Art. 18. Board of Directors’ Committees. The board of directors may, by a majority vote, set up one or more
committees to deal with specific matters under its supervision and responsibility, each committee to consist of one or
more directors of the Company. The board may designate one or more directors as alternate members of any com-
mittee to replace any absent or disqualified member at a committee meeting.

Art. 19. Death, incapacity, bankruptcy or insolvency of a director. The death, incapacity, bankruptcy, insol-
vency, resignation, removal or any other similar event affecting a director, will not cause the Company to go into liqui-
dation.

Creditors, heirs and successors of a director may in no event have seals affixed to the assets and documents of the
Company.

Art. 20. Liability of a director. A director will not incur any personal liability arising out of the functions per-
formed on behalf of the Company. He is only liable for the performance of his mandate.

The Company shall indemnify, to the fullest extent permitted by applicable law, any person who was or is a party or
is threatened to be made a part to, or is involved in any manner in, any threatened, pending or completed action, suit
or proceeding (whether civil, criminal, administrative or investigative) by reason of the fact that such person (1) is or
was a director or officer of the Company or a subsidiary or (2) is or was serving at the request of the Company or a
subsidiary as a director, officer, partner, member, employee or agent of another corporation, partnership, joint venture,
trust, committee or other enterprise.

To the extent deemed advisable by the board of directors, the Company may indemnify, to the fullest extent permit-
ted by applicable law, any person who was or is a party or is threatened to be made a party to, or is involved in any
manner in, any threatened, pending or completed action, suit or proceeding (whether civil, criminal, administrative or
investigative) by reason of the fact that the person is or was an employee or agent (other than a director or officer) of
the Company or a subsidiary.

The Company shall have the power to purchase and maintain insurance on behalf of any person who is or was a di-
rector, officer, employee or agent of the Company or a subsidiary, or is or was serving at the request of the Company
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or a subsidiary as a director, officer, partner, member, employee or agent of another corporation, partnership, joint
venture, trust, committee or other enterprise, against any expense, liability or loss asserted against him and incurred by
him in any such capacity, or arising out of his status as such, whether or not the Company or a subsidiary would have
the power to indemnify him against such expense, liability or loss under the provisions of applicable law.

No repeal, modification or amendment of, or adoption of any provision inconsistent with, this article 20, nor to the
fullest extent permitted by applicable law, any modification of law shall adversely affect any right or protection of any
person granted pursuant hereto existing at, or with respect to events that occurred prior to, the time of such repeal,
amendment, adoption or modification.

The right to indemnification conferred in this article 20 also includes, to the fullest extent permitted by applicable
law, the right to be paid the expenses (including attorney’s fees) incurred in connection with any such proceeding in
advance of its final disposition. The payment of any amounts to any director, officer, partner, member, employee or
agent pursuant to this article 20 shall subrogate the Company to any right such director, officer, partner, member, em-
ployee or agent may have against any other person or entity. The rights conferred in this article 20 shall be contractual
rights.

Art. 21. General meeting of shareholders. When the Company is composed of one single shareholder, that
shareholder exercises the powers granted by the 1915 Law to shareholders in general meeting.

Art.s 194 to 196 and 199 of the 1915 Law are not applicable to that situation.
When the Company is composed of a group of shareholders, shareholder decisions are taken in a general meeting

or by written resolution, the text of which will be sent by the board of directors to the shareholders by registered post.
In this case, the shareholders are under the obligation to cast their written vote and send it by registered post to the

Company within 15 days of receiving the text.
When the Company is composed of a group of shareholders, unless otherwise specified in the Articles of Incorpo-

ration, shareholder decisions are only validly taken if they are adopted by shareholders holding more than half of the
corporate capital. However, resolutions to amend the Articles of Incorporation and to liquidate the Company may only
be taken by a majority of shareholders representing three quarters (3/4) of the Company’s corporate capital.

Art. 22. Decisions. The decisions of the single shareholder or of a group of shareholders in general meeting are
documented in writing, recorded in a register and kept at the registered office of the Company. Shareholder votes and
any powers of attorney are attached to the minutes.

Art. 23. Financial year. The financial year begins on the first day of January and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 24. Statutory auditors. The supervision of the operations of the Company may be, and shall be in the cases
provided by law, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors, if any, will be elected by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case
may be, which will determine the number of such auditors, for a period not exceeding six (6) years, and they will hold
office until their successors are elected. At the end of their term as auditors, they shall be eligible for re election, but
they may be removed at any time, with or without cause, by the single shareholder or by the general meeting of share-
holders, as the case may be.

Art. 25. Balance-sheet. On 31 December of each year, the accounts are closed and the board of directors will
produce an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with the
1915 Law.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or to a group of shareholders
in general meeting for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may consult the financial documents at the registered office of the Company
for a period of fifteen days prior to the deadline set for the shareholder general meeting.

Art. 26. Allocation of profits. The balance of the profit and loss account, after the deduction of overheads, de-
preciation and provisions is the net profit of the financial year.

Five percent of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund; this allocation will no longer be
mandatory when the reserve amounts to ten per cent of the capital.

The remaining profit is allocated by the decision of the single shareholder or pursuant to a resolution of a group of
shareholders in general meeting.

Any amount out of the share premium account may be distributed to the shareholders upon a decision of the single
shareholder or pursuant to a resolution of a group of shareholders in general meeting.

The single shareholder or a group of shareholders in general meeting may also decide to allocate any amount out of
the share premium account to the legal reserve account.

Art. 27. Dissolution, liquidation. In the case of the dissolution of the Company, for any reason and at any time,
the liquidation will be carried out by one or several liquidators, shareholders or not. The liquidator(s) will be appointed
by the single shareholder or by a group of shareholders in general meeting, who will set the powers and compensation
of the liquidator(s).

Art. 28. Matters not provided. All matters not provided for by the Articles of Incorporation are determined in
accordance with applicable laws.
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Subscription and Payment
The Articles of Incorporation of the Company have been drawn up by the appearing party. This party has subscribed

and entirely paid-up in cash the amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) representing five hun-
dred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in article
183 of the 1915 Law have been observed.

Expenses
The expenses, costs, fees and charges of any kind, borne by the Company as a result of its formation, are estimated

at approximately EUR 1,250.-.

Transitory Provisions
The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on 31 December 2007.

Decisions by the sole shareholder
The appearing party in its capacity as sole shareholder of the Company has passed the following resolutions:
1 Resolved to set the minimum number of directors at three and further resolved to elect the following in their

respective capacity as a director of the Company for an unlimited period of time:
- Mr John Purcell, director, born on 1 April 1963 in Amersham (UK), residing at 19 Durham Terrace, London W2

5PB, UK;
- Mr Aloyse Hemmen, director, born on 4 March 1961 in Luxembourg-City, professionally residing at 291, route

d’Arlon, L-2010 Luxembourg;
- Mr André Spahni, director, born on 14 May 1964 in Köniz (Switzerland), professionally residing at Gessnerallee 3-

5, CH-8098 Zurich.
2 The registered office shall be at 291, route d’Arlon, L-2010 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).
3 PricewaterhouseCoopers, S.à r.l., a company having its registered office at 400, route d’Esch, L-1471 Luxembourg,

is appointed as statutory auditor of the Company.
The present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who is knowledgeable of the English language, states that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English and followed by a French version. At the request of the same person and
in case of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the undersigned notary by its surname,
first name, civil status and residence, has been signed by the person appearing as an original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le quatorze juillet.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

ECH 2, S.à r.l, ayant son siège social au 291, route d’Arlon, L-2010 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 113.959,
Ici représentée par Stéphanie Ancien, avocat, demeurant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration, qui, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire soussigné, restera

annexée au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.
Le comparant, agissant en sa qualité susmentionnée, a requis le notaire soussigné d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts

d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée comme suit:

Art. 1er. Forme. Il est formé par l’actionnaire unique une société à responsabilité limitée (la «Société») régie par la
législation luxembourgeoise et notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi de 1915»), par l’article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société comportera initialement un associé unique propriétaire de toutes les parts sociales. La Société peut ce-
pendant, à tout moment, comporter plusieurs associés dont le nombre ne peut dépasser 30 associés notamment suite
à la cession de parts sociales ou l’émission de nouvelles parts sociales.

Les associés ne doivent pas être des particuliers.

Art. 2. Nom. La Société prend la dénomination sociale de ECH LUX 2 (OASIS, STUTTGART), S.à r.l.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l’acquisition, la détention, la gestion, la vente, le financement (notamment par
des emprunts souscrits auprès de tiers prêteurs) et l’échange d’immeubles ou de titres de toutes sociétés détenant des
immeubles et plus généralement des avoirs constitutifs d’investissements autorisés par UBS (LUX) REAL ESTATE -
EURO CORE FUND, un fonds commun de placement organisé en vertu des lois du Grand Duché de Luxembourg (le
«Fonds»).

La Société pourra fournir un soutien financier à UBS (LUX) OPEN-END REAL ESTATE MANAGEMENT COM-
PANY, S.à r.l. agissant en sa capacité de société de gestion du Fonds et aux sociétés dans lesquelles UBS (LUX) REAL
ESTATE - EURO CORE FUND détient directement ou indirectement une participation, en particulier en octroyant des
prêts, facilités, sûretés ou garanties de quelque nature et durée que ce soit et leur fournir tout conseil et assistance de
quelque nature que ce soit.

La Société peut effectuer toutes opérations qu’elle jugera utiles à l’accomplissement de son objet social, tout en res-
tant toujours dans les limites fixées par les documents constitutifs du Fonds et par la législation et la réglementation du
Luxembourg.
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Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l’associé unique détenant la totalité du capital libéré. S’il

y a plusieurs associés, la Société peut être dissoute à tout moment par résolution adoptée par l’assemblée générale des
associés.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social pourra être transféré en tout autre lieu de la Ville de Luxembourg en vertu d’une décision du conseil

d’administration.
La Société pourra établir des filiales et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq
cents (500) parts sociales entièrement libérées d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale (y compris tout paiement effectué sur des warrants attachés aux parts sociales,
obligations, billets ou instruments similaires) seront transférées.

L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le remboursement en cas de rachat des parts sociales
des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés,
ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social, peut, à tout moment, être augmenté ou diminué, par dé-
cision de l’associé unique ou, le cas échéant, suivant une résolution de l’assemblée générale des associés.

Art. 8. Capital autorisé. Le capital autorisé de la Société est fixé à deux cent cinquante millions d’euros (EUR
250.000.000,-) divisé en dix millions (10.000.000) de parts sociales, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR
25,-) chacune.

Le conseil d’administration de la Société est autorisé, pendant une période prenant fin cinq (5) années après la date
de publication dans le Mémorial, Recueil C, des Statuts créant le capital autorisé, à augmenter le capital social dans les
limites du capital autorisé, en une ou plusieurs fois, par l’émission de parts sociales au profit des détenteurs de parts
sociales existants ou de toute personne approuvée par les associés aux conditions de quorum et de majorité prévues à
l’article 189, alinéa 1, de la Loi de 1915.

Ces parts sociales peuvent être souscrites et émises selon les termes et conditions déterminés par le conseil d’admi-
nistration de la Société.

Le conseil d’administration peut en particulier déterminer:
- la période et le nombre de parts sociales à souscrire et à émettre;
- si une prime d’émission sera payée sur les parts sociales à souscrire et à émettre, et le montant de cette prime

d’émission, le cas échéant;
- si les parts sociales seront libérées par un apport en espèce ou en nature; et,
- que les parts sociales seront émises après l’exercice du droit de souscription et/ou du droit de conversion octroyé

par le conseil d’administration de la Société selon les termes des warrants (qui peuvent être séparés ou attachés aux
parts sociales, obligations, billets ou instruments similaires), obligations convertibles, billets ou instruments similaires
émis par la Société de temps à autre.

Le conseil d’administration de la Société peut déléguer à tout administrateur de la Société autorisé ou fondé de pou-
voir de la Société ou toute autre personne dûment autorisée, l’obligation d’accepter les souscriptions et de recevoir le
paiement de parts sociales représentant une partie ou l’entièreté de telles augmentations de capital.

A chaque augmentation du capital social de la Société par le conseil d’administration dans les limites du capital auto-
risé, le présent article 8 sera modifié en conséquence.

Art. 9. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un
droit égal dans les bénéfices et avoirs de la Société et une voix aux assemblées générales des associés.

Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus à tous les associés par la
Loi de 1915 et les Statuts.

La propriété d’une part sociale emporte adhésion implicite aux Statuts de la Société et aux décisions de l’associé uni-
que, détenant la totalité du capital libéré de la Société, ou de l’assemblée générale des associés.

Les créanciers ou ayants droit de l’associé unique ou de l’un des associés ne peuvent, sous quelque prétexte que ce
soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens et documents de la Société, ni faire procéder à aucun inventaire judi-
ciaire des actifs sociaux; ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux déci-
sions de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés, selon le cas.

Art. 10. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part sociale est indivisible à l’égard de la Société.
Les propriétaires indivis des parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun choisi parmi eux ou en dehors d’eux.

Art. 11. Cession des parts sociales. Lorsque la Société comporte un associé unique, cet associé unique pourra
librement céder ses parts sociales.

Lorsque la Société comporte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Le transfert
à un non-associé est soumis aux restrictions des Statuts.

Lorsque la Société comporte plusieurs associés, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés
que moyennant l’agrément de l’assemblée générale des associés représentant trois-quarts (3/4) du capital social de la
Société.
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Art. 12. Formalités. La cession des parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.
De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu’après qu’elles aient été signifiées à la Société ou

acceptées par elle conformément à l’article 1690 du code civil.
La société refusera de faire entrer dans le registre des associés un cessionnaire qui serait un particulier ou dès lors

que, à la suite du transfert de parts, le nombre des associés excéderait trente (30).

Art. 13. Rachat des parts sociales. La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dis-
positions légales de la Loi de 1915.

Art. 14. Incapacité, faillite ou déconfiture d’un associé. L’incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre
événement similaire affectant un associé n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Conseil d’administration. La Société est gérée et administrée par un conseil d’administration compre-
nant au moins deux (2) administrateurs, associés ou non.

Chaque administrateur est nommé avec ou sans limitation de durée par l’associé unique détenant la totalité du capital
social libéré ou par l’assemblée générale des associés.

L’associé unique détenant la totalité du capital libéré ou l’assemblée générale des associés en vertu d’une résolution
favorable représentant 75% du capital social de la Société, pourra décider la révocation d’un administrateur à tout mo-
ment. Chaque administrateur peut démissionner de ses fonctions à tout moment.

L’associé unique, détenant la totalité du capital libéré, ou l’assemblée générale des associés décidera, le cas échéant,
de la rémunération de chaque administrateur.

Le conseil d’administration pourra nommer, parmi ses membres, un président. Le conseil d’administration pourra
choisir un secrétaire, qui sera administrateur ou non et qui sera responsable de la conservation des minutes des réunions
du conseil d’administration.

Le conseil d’administration pourra nommer des fondés de pouvoirs de la Société jugés nécessaires pour la conduite
des affaires et la gestion de la Société. Pareilles nominations pourront être révoquées à tout moment par le conseil d’ad-
ministration. Les fondés de pouvoirs ne doivent pas être administrateur ou associé de la Société. Les fondés de pouvoirs
auront les pouvoirs et obligations qui leur seront conférés par le conseil d’administration.

Art. 16. Réunions du conseil d’administration. Le conseil d’administration se réunira au lieu indiqué dans l’avis
de convocation.

Avis écrit de toute réunion du conseil d’administration sera donné à tous les administrateurs au moins 24 heures
avant l’heure prévue pour celle-ci, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront men-
tionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être renoncé à cet avis si chaque administrateur y consent par écrit, par
câble, télégramme, télex ou message télécopié.

Tout administrateur pourra se faire représenter lors d’une réunion du conseil d’administration en désignant par écrit,
câble, télégramme, télex ou message télécopié un autre administrateur comme son mandataire. Les administrateurs peu-
vent également voter par écrit ou par câble, télégramme, télex ou message télécopié. Les réunions du conseil d’admi-
nistration peuvent être tenues au moyen de conférences téléphoniques ou visioconférences ou tous autres moyens de
communication, auxquels cas les administrateurs participant par le biais de tels moyens de communication seront répu-
tés être présents à Luxembourg.

Le conseil d’administration ne pourra délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des administrateurs
sont présents ou représentés à une réunion du conseil. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administra-
teurs présents ou représentés à la réunion.

Les décisions du conseil d’administration peuvent également être prises par des résolutions circulaires identiques en
leurs termes, signées sur un ou plusieurs documents par tous les administrateurs. Le président du conseil d’administra-
tion a un droit de vote décisif.

Art. 17. Pouvoirs de représentation. Vis-à-vis des tiers, tout administrateur aura les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la Société en toutes circonstances ainsi que pour accomplir et autoriser tous les actes et opérations
relatifs à l’objet social de la Société. La Société est engagée en toutes circonstances par la signature de l’un des adminis-
trateurs.

Art. 18. Comités du conseil d’administration. Le conseil d’administration peut, par un vote à la majorité de
tout le conseil, constituer un ou plusieurs comités afin de traiter sous son contrôle et sa responsabilité de sujets parti-
culiers, chaque comité comprenant un ou plusieurs membres administrateurs de la Société. Le conseil d’administration
peut désigner un ou plusieurs administrateurs comme membre alternatif de l’un des comités en vue du remplacement
d’un membre absent ou disqualifié pour une réunion du comité.

Art. 19. Décès, incapacité, faillite ou déconfiture d’un administrateur. Le décès, l’incapacité, la faillite, la
déconfiture d’un administrateur ou tout événement similaire affectant un administrateur, de même que sa démission ou
révocation, n’entraînent pas la dissolution de la Société.

Les créanciers, héritiers et ayants droit d’un administrateur ne peuvent en aucun cas faire apposer les scellés sur les
biens et documents de la Société.

Art. 20. Responsabilité d’un administrateur. Un administrateur ne contracte, du fait de ses fonctions, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n’est
responsable que de l’exécution de son mandat.

La Société dédommagera, dans toute la mesure du possible en vertu des dispositions légales en vigueur, toute per-
sonne qui a été ou est partie, ou est menacée d’être partie à, ou est impliquée de quelque manière que ce soit dans
toute action, procès ou procédure (en matière civile, pénale, administrative ou à l’occasion d’une procédure d’instruc-
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tion) du fait que cette personne (1) a été ou est administrateur ou fondé de pouvoir de la Société ou d’une filiale ou (2)
a rendu ou rend des services à la demande de la Société ou d’une filiale en tant qu’administrateur, fondé de pouvoir,
associé, membre, employé ou agent d’une autre société, partenariat, joint venture, trust, comité ou toute autre entre-
prise.

Dans la mesure où le conseil d’administration l’estime recommandé, la Société peut indemniser, dans toute la mesure
du possible en vertu des dispositions légales en vigueur, toute personne qui a été partie, ou est partie, ou est menacée
d’être partie à, ou est impliquée de quelque manière que ce soit dans toute action, procès ou procédure menaçant d’être
entamé, en cours d’instance ou terminé (de nature civile, pénale, administrative ou à l’occasion d’une procédure d’ins-
truction) du fait que cette personne a été ou est un employé ou un agent (autre qu’administrateur ou fondé de pouvoir)
de la Société ou d’une filiale.

La Société aura le pouvoir de souscrire et de maintenir une police d’assurance pour le compte de cette personne qui
est ou a été administrateur, ou fondé de pouvoir, employé ou agent de la Société ou d’une filiale, ou qui a rendu ou rend
des services à la demande de la Société ou d’une filiale comme administrateur, fondé de pouvoir, associé, membre, em-
ployé ou agent d’une autre société, partenariat, joint venture, trust, comité ou toute autre entreprise, du fait de toute
dépense, responsabilité ou perte imposée à cette personne et encourue par elle en cette qualité ou en raison de son
statut, que la Société ou une filiale ait ou non le pouvoir de l’indemniser du fait d’une telle dépense, responsabilité ou
perte en vertu des dispositions légales applicables.

Toute abrogation, modification, avenant ou adoption d’une disposition en contradiction avec cet article 20, ainsi que
dans la mesure où cela serait permis en vertu des dispositions légales en vigueur, toute modification du droit n’entravera
les droits ou la protection accordés à toute personne en vertu du présent article 20 tels qu’ils sont ou étaient en vigueur
au moment ou antérieurement à de tels abrogation, avenant, adoption ou modification.

Le droit à l’indemnisation conféré en vertu de cet article 20 comporte également, dans la mesure où cela est permis
par les dispositions légales en vigueur, le droit d’être remboursé des dépenses (comprenant les honoraires d’avocat)
encourues du fait de telles procédures avant même leur issue définitive. Le paiement de tout montant au profit d’un
administrateur, fondé de pouvoir, associé, membre, employé ou agent en vertu de cet article 20 subrogera la Société
dans les droits que peuvent avoir de tels administrateurs, fondés de pouvoir, associés, membres, employés ou agents
contre toute autre personne ou entité. Les droits conférés en vertu de cet article 20 seront des droits contractuels.

Art. 21. Assemblées générales des associés. Lorsque la Société ne comporte qu’un associé unique, celui-ci
exerce les pouvoirs dévolus par la Loi de 1915 à l’assemblée générale des associés.

Dans ce cas, les articles 194 à 196, ainsi que 199 de la Loi de 1915 ne sont pas applicables.
Lorsque la Société comporte plusieurs associés, les décisions collectives sont prises en assemblée générale ou par

vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil d’administration aux associés par
lettre recommandée.

Dans ce cas, les associés ont l’obligation d’émettre leur vote par écrit et de l’envoyer à la Société par lettre recom-
mandée, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

Lorsque la Société comporte plusieurs associés, les décisions des associés ne sont valablement prises qu’avec l’accord
des associés représentant plus de la moitié du capital social sauf dispositions contraires contenues dans ces statuts. Ce-
pendant, des décisions portant modification des présents statuts et notamment celle de liquider la Société ne peuvent
être valablement prises qu’avec l’accord de la majorité des associés représentant trois-quarts (3/4) du capital social de
la Société.

Art. 22. Décisions. Les décisions de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés seront établies par
écrit et consignées dans un registre tenu au siège social de la Société. Les pièces constatant les votes des associés ainsi
que les procurations seront annexées aux procès-verbaux.

Art. 23. Année sociale. L’année sociale commence le premier jour du mois de janvier et se termine le dernier jour
du mois de décembre de l’année suivante.

Art. 24. Commissaire aux comptes. Les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou plusieurs
commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l’être dans les cas prévus par la loi.

Le ou les commissaires aux comptes, s’il y en a, seront nommés par décision de l’associé unique ou des associés, selon
le cas, qui déterminera leur nombre pour une durée qui ne peut dépasser six (6) ans, et ils resteront en fonction jusqu’à
ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif
par décision de l’associé unique ou des associés.

Art. 25. Approbation des comptes annuels. Chaque année, le 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le con-
seil d’administration dresse un inventaire des avoirs et des dettes et établit les comptes annuels conformément à la Loi
de 1915.

Les comptes annuels sont soumis à l’agrément de l’associé unique ou, suivant le cas, de l’assemblée générale des
associés.

Tout associé, ainsi que son mandataire, peut consulter les documents financiers au siège social de la Société, au cours
d’une période de quinze jours précédant la date de l’assemblée générale des associés.

Art. 26. Répartition des bénéfices et dividendes intérimaires. L’excédent du compte de résultats, déduction
faite des frais généraux, amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de l’exercice.

Sur ce bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution de la réserve légale; ce prélèvement cesse d’être
obligatoire lorsque la réserve a atteint dix pour cent du capital social.

Le surplus recevra l’affectation que lui donnera l’associé unique ou, selon le cas, l’assemblée générale des associés.
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Tout montant non compris dans le compte de prime d’émission peut être distribué aux associés suivant une décision
de l’associé unique ou une résolution de l’assemblée générale des associés.

L’associé unique ou l’assemblée générale des associés peut aussi décider d’affecter tout montant non compris dans
le compte de prime d’émission à la réserve légale.

Art. 27. Dissolution, liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment
que ce soit, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l’ associé
unique ou par l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 28. Disposition générale. Tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, est soumis aux dispositions
légales en vigueur.

Souscription et Paiement
La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, a souscrit et a entièrement libéré en espèces le mon-

tant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cents (500) parts sociales d’une valeur nominale
de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune.

La preuve de ce paiement a été apportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à l’article
183 de la Loi de 1915 ont été respectées.

Frais
Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitu-

tion sont estimés à environ EUR 1.250,-.

Dispositions transitoires
La première année sociale commencera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2007.

Décisions de l’associé unique
Le comparant, en sa qualité d’associé unique de la Société, a pris les résolutions suivantes:
1 L’associé unique décide de fixer à trois (3) le nombre d’administrateurs et de nommer les personnes suivantes en

leur qualité respective d’administrateur de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur John Purcell, administrateur, né le 1er avril 1963 à Amersham (UK), demeurant au 19 Durham Terrace,

London W2 5PB, UK;
- Monsieur Aloyse Hemmen, administrateur, né le 4 mars 1961 à Luxembourg-Ville, ayant sa résidence profession-

nelle au 291, route d’Arlon, L-2010 Luxembourg;
- Monsieur André Spahni, administrateur, né le 14 mai 1964 à Köniz (Suisse), ayant sa résidence professionnelle au

Gessnerallee 3-5, CH-8098 Zurich.
2 Le siège social est fixé à 291, route d’Arlon, L-2010 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
3 PricewaterhouseCoopers, S.à r.l., une société ayant son siège social au 400, route d’Esch, L-1471 Luxembourg est

nommée auditeur de la Société.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande du comparant ci-avant, le

présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu’à la demande du même comparant, en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par ses
nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: S. Ancien, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 19 juillet 2006, vol. 437, fol. 66, case 7. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(080866.3/242/519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2006.

HUMAN INVEST PARTNERS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 97.197. 
—

Le (La) soussigné(e) atteste par la présente que suivant la (les) décision(s) de l’Assemblée Générale Extraordinaire
du 10 juillet 2006, a été nommé gérante Madame Everdina J.W. Bergman, employée privée, née le 13 août 1962 à
Haarlem, Pays-Bas, détentrice de la carte d’identité du Grand-Duché de Luxembourg N° 243058D et demeurant 8, rue
du Bois, L-6314 Beaufort à effet du 12 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

 Le 11 juillet 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04546. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074652.3//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

Mersch, le 25 juillet 2006. H. Hellinckx.

HUMAN INVEST PARTNERS, S.à r.l.
J.E. Vrolijk
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VALTIPART S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 98.471. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 10 février 2006
- Les démissions de Mademoiselle Corinne Bitterlich, Conseiller Juridique, demeurant professionnellement au 23,

avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, et de Monsieur Harald Charbon, employé privé, demeurant professionnelle-
ment au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, de leur mandat d’Administrateurs sont acceptées.

- La société MADAS, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, avenue
Monterey, L-2086 Luxembourg, la société FIDIS, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec
siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, sont nommées nouveaux Administrateurs. Leurs mandats
viendront à échéance lors de l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2009.

Luxembourg, le 10 février 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 14 mars 2006, réf. LSO-BO02659. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074461.3//21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

BROWN RIVER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.500,-.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 16, rue Jean-Pierre Brasseur.
R. C. Luxembourg B 87.736. 

—

Extrait des résolutions de l’associé unique du 28 juin 2006 
Il résulte de la résolution prise par l’associé unique de la Société le 28 juin 2006 que Monsieur Frank Bergman,

demeurant au 46, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, et Monsieur John Dercksen, demeurant au 2, rue du Palais
de Justice, L-1841 Luxembourg, sont remplacés de leurs postes de gérant, avec effet au 28 juin 2006, par EMPoint, S.à
r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous le droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au 16, rue
Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 93.821. EMPoint, S.à r.l., est nommée gérant pour une durée indéterminée.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04717. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074687.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

GLOBAL CONSEILS S.A., Société Anonyme,
(anc. ASTREA S.A.).

Siège social: L-8360 Goetzingen, 3B, rue des Champs.
R. C. Luxembourg B 95.347. 

—
L’an deux mille six, le vingt-neuf juin.
Par-devant Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg.
S’est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie à Luxembourg sous

la dénomination d’ASTREA S.A., R.C. B Numéro 95.347, ayant son siège social à Luxembourg constituée sous la déno-
mination d’ASTREA PARTICIPATIONS S.A. suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 14 août 2003,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Numéro 979 du 23 septembre 2003.

Les statuts de ladite société ont été modifiés par un acte du notaire instrumentaire, en date du 6 octobre 2003, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Numéro 1141 du 31 octobre 2003.

La séance est ouverte à quinze heures quinze sous la présidence de Monsieur Marc Van Hoek, expert-comptable,
domicilié professionnellement à L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Marc Prospert, maître en droit, avec adresse profession-
nelle au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur Monsieur Raymond Thill, maître en droit, avec adresse professionnelle au 74, ave-
nue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu’il résulte d’une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les trois cent vingt

(320) actions d’une valeur nominale de cent (100,-) euros chacune constituant l’intégralité du capital social de trente-
deux mille (32.000,-) euros sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement
constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l’ordre du jour, ci-après reproduit,

Copie certifiée sincère et conforme
VALTIPART S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Signature
Mandataire
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sans convocations préalables, tous les membres de l’assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après
avoir eu connaissance de l’ordre du jour.

Ladite liste de présence portant les signatures des actionnaires présents ou représentés et des membres du bureau
restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise en même temps aux formalités de l’enregistrement. Res-
teront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées
ne varietur par les comparants.

II.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Changement de la dénomination sociale de la Société en GLOBAL CONSEILS S.A.
2. Modification subséquente du 1er alinéa de l’article 1er des statuts.
3. Transfert du siège social au 3B, rue des Champs, L-8360 Goetzingen.
4. Modification subséquente du 2ième alinéa de l’article 1er et du 1er alinéa de l’article 9 des statuts.
5. Changement de l’article 2 des statuts concernant l’objet social.
6. Acceptation de la démission de trois administrateurs.
- Décharge.
7. Nomination de trois nouveaux administrateurs.
8. Divers.
L’Assemblée, après avoir approuvé l’exposé de Monsieur le Président et, après s’être reconnue régulièrement

constituée, a abordé l’ordre du jour et a pris, après délibération, à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution
La dénomination sociale de la Société est changée en GLOBAL CONSEILS S.A.
En conséquence le 1er alinéa de l’article 1er des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

«Art. 1er, alinéa 1er. Il existe une société anonyme sous la dénomination de GLOBAL CONSEILS S.A.»

Deuxième résolution
Le siège social est transféré au 3B, rue des Champs, L-8360 Goetzingen.
En conséquence le 2ième alinéa de l’article 1er et le 1er alinéa de l’article 9 des statuts sont modifiés et auront désormais

la teneur suivante:

«Art. 1er, alinéa 2. Le siège social est établi à Goetzingen.»

«Art. 9, alinéa 1er. L’Assemblée Générale Annuelle se réunit de plein droit le troisième jeudi du mois de mars à
quinze heures à Goetzingen au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.»

Troisième résolution
L’article 2 des statuts concernant l’objet social est modifié et aura désormais la teneur suivante:

«Art. 2. La Société a pour objet la prestation de services liés à l’activité de conseil économique, ainsi que tous les
travaux administratifs et de secrétariat y afférent.

La Société a également pour objet la gestion de son propre patrimoine immobilier, ou patrimoine de sociétés appa-
rentées, par l’achat, la location, la mise en valeur et la vente de toutes propriétés et droits immobiliers, aussi bien au
Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

La Société a encore pour objet, tant à Luxembourg qu’à l’étranger, toutes opérations généralement quelconques,
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la
création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés ayant pour objet
toute activité, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et la mise en valeur, à titre permanent ou temporaire,
du portefeuille créé à cet effet, dans la mesure où la Société sera considérée selon les dispositions applicables comme
«Société de Participations Financières».

La Société peut s’intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à le lui faciliter.

La Société est autorisée à ouvrir des filiales ou succursales tant au Grand-Duché qu’à l’étranger.»

Quatrième résolution
La démission de trois administrateurs actuels de la société est acceptée.
Par vote spécial décharge leur est donnée pour l’exercice de leurs mandats jusqu’à ce jour.

Cinquième résolution
Sont nommés aux postes de nouveaux administrateurs:
1) Monsieur Pascal Remouchamps, employé privé, né le 28 novembre 1963 à Liège, demeurant 10, rue d’Avister à B-

4130 Esneux,
2) Monsieur Gustaaf de Keyser, employé privé, né le 12 mars 1957 à B-Alost, domicilié professionnellement au 3, rue

des Champs à L-8360 Goetzingen,
3) Mademoiselle Emmanuelle Voisin, employée privée, née le 15 novembre 1964 à F-Metz, domicilié au 20, rue du

Génie à F-57330 Escherange.
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée à quinze heures quinze.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous, notaire, la présente

minute.
Signé: M. Van Hoek, M. Prospert, R. Thill, A. Schwachtgen.
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Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2006, vol. 154S, fol. 44, case 9. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): Muller.

Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(080791.3/230/91) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2006.

GLOBAL CONSEILS S.A., Société Anonyme,
(anc. ASTREA S.A.).

Siège social: L-8360 Goetzingen, 3B, rue des Champs.
R. C. Luxembourg B 95.347. 

—
Statuts coordonnés suivant l’acte no 942 du 29 juin 2006 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-

bourg, le 4 août 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(080793.3/230/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2006.

ING GLOBAL REAL ESTATE SECURITIES (HOLDINGS), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,-.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 117.072. 

—
Il est porté à la connaissance de tous que, en date du 28 juin 2006, la société PANEV S.A., ayant son siège social au

5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, a cédé les 500 parts sociales qu’elle détenait dans ING GLOBAL REAL
ESTATE SECURITIES (HOLDINGS), S.à r.l. à la société ING GLOBAL REAL ESTATE SECURITIES LIMITED, ayant son
siège social 7, Main Street, St. Peter Port, GY1 4BZ Guernsey, Channel Islands.

Luxembourg, le 29 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2006, réf. LSO-BS00469. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074720.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

FINSWEET S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 65.643. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 5 juillet 2006

Résolutions

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de les réélire
pour la période expirant à l’assemblée générale statuant sur l’exercice 2006 comme suit:

Conseil d’administration: 

Commissaire aux comptes:
ComCo S.A., 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06273. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074835.3//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

Luxembourg, le 25 juillet 2006. A. Schwachtgen.

A. Schwachtgen.

Pour la société
Signature
Un mandataire

MM. Pietro Feller, employé privé, demeurant à Luxembourg, président;
Marco Gostoli, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;
Christophe Velle, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur.

Pour extrait conforme
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures
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SOFIMMO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5333 Moutfort, 22, rue de Pleitrange.

R. C. Luxembourg B 104.006. 
—

Extrait des résolutions de l’assemblée générale extraordinaire du 1er juillet 2006
Les actionnaires réunis en assemblée générale extraordinaire ont pris à l’unanimité les décisions suivantes:

Première résolution
L’assemblée générale décide d’accepter la démission de Monsieur Paul Sunnen en sa qualité d’administrateur-délégué

et la démission de Messieurs François Peusch et Alex Kaiser en leur qualité d’administrateurs avec effet à ce jour.

Deuxième résolution
Sont nommés administrateurs en remplacement des administrateurs démissionnaires:
Monsieur Helmut Regnery, commerçant, né le 5 juin 1957 à Trier (D) et demeurant à D-54518 Niersbach, 10, auf

der Acht; et 
Monsieur Marc Peller, architecte, né le 31 août 1954 à Luxembourg et demeurant à L-8356 Garnich, 4, am Brill.
Est nommé administrateur-délégué: Monsieur Helmut Regnery, prénommé.
Tous les mandats expireront après l’assemblée générale ordinaire de l’année deux mille neuf qui statuera sur les

comptes de l’exercice 2008.

Troisième résolution
Le conseil d’administration se compose désormais comme suit:
Monsieur Helmut Regnery, susnommé: administrateur-délégué,
Monsieur Marc Peller, susnommé: administrateur,
Monsieur Paul Sunnen, consultant PME, né le 16 juillet 1960 à Luxembourg et demeurant à L-5333 Moutfort, 22, rue

de Pleitrange: administrateur.

Quatrième résolution
La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de l’administrateur-délégué

ou par la co-signature obligatoire de deux administrateurs.

Munsbach, le 1er juillet 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 14 juillet 2006, réf. LSO-BS05485. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074693.3//34) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

MIMOSA S.C.I., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-5960 Itzig, 92, rue de l’Horizon.

R. C. Luxembourg E 3.175. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le onze juillet.
Par-devant Maître Jean-Paul Hencks, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1) Monsieur Joseph Winandy, retraité, né à Ettelbruck le 16 février 1946, demeurant à L-5960 Itzig, 92, rue de l’Ho-

rizon;
2) Madame Denise Zigrand, sans état particulier, née à Luxembourg le 30 décembre 1947, épouse Joseph Winandy,

demeurant à L-5960 Itzig, 92, rue de l’Horizon;
3) Monsieur Tom Winandy, employé de l’Etat, né à Luxembourg le 12 mai 1976, demeurant à L-1232 Howald, 86,

rue Ernest Beres.
Lesquels comparants ont arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société civile, qu’ils vont constituer entre eux.

Art. 1er. La société prend la dénomination de MIMOSA S.C.I.

Art. 2. La société a pour objet l’achat, la gestion, l’administration, l’exploitation, la mise en valeur par vente, échange,
construction ou de toute autre manière de propriétés immobilières tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étran-
ger, ainsi que l’exercice de toutes activités accessoires nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social.

La société peut notamment contracter tous prêts ou crédits, même hypothécaires, en vue du financement de ses
acquisitions ou de l’accomplissement de la gestion de son patrimoine, et se porter caution solidaire, personnelle et réelle
pour tous tiers.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège social est à Itzig.
Il pourra être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision du Conseil d’Ad-

ministration.

Pour extrait conforme
Signature / Signature / Signature
Le Président / Le Scrutateur / Le Secrétaire
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Art. 5. Le capital social est fixé à mille euros (1.000,00 EUR). Il est représenté par cent (100) parts sociales sans
valeur nominale.

Ces parts sociales sont souscrites comme suit: 

Les parts sociales ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de mille euros (1.000,00 EUR) se
trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ce que les associés reconnaissent mutuellement.

Art. 6. La cession des parts s’opérera par acte authentique ou sous seing privé, en observant l’article 1690 du Code
Civil.

Les parts sont librement cessibles entre associés.
Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des deux tiers

du capital social.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu’il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la société les associés sont tenus de ces dettes conformément à l’article 1863 du Code
Civil.

Dans tous actes qui contiendront des engagements au nom de la société les gérants devront, sauf accord contraire
et unanime des sociétaires et sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit d’exer-
cer une action personnelle contre les associés, pour toutes obligations prises au nom de la société, de telle sorte que
lesdits créanciers ne puissent intenter d’action et de poursuite que contre la société et sur les biens qui lui appartiennent.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d’un ou plusieurs de ses associés, mais continuera entre le ou les
survivants et les héritiers de l’associé ou des associés décédés.

L’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un ou de plusieurs des associés ne mettra pas fin à la société, qui conti-
nuera entre les autres associés, à l’exclusion du ou des associés en état d’interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l’égard de la société.
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par

un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu’elle passe. La propriété d’une part

comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l’assemblée générale.

Art. 10. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs associés-gérants nommés par l’assemblée générale
qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat et librement révocable par celle-ci.

En cas de décès, de démission ou d’empêchement d’un des associés-gérants, il sera pourvu à son remplacement par
décision des associés.

Art. 11. Le ou les associés-gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en
toutes circonstances et faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Le ou les gérants peuvent acheter et vendre tous immeubles, contracter tous prêts et consentir toutes hypothèques.
Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et toutes administrations; ils consentent,

acceptent et résilient tous baux et locations, pour le terme et aux prix, charges et conditions qu’ils jugent convenables;
ils touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit; ils payent toutes celles qu’elle peut
devoir ou en ordonnent le paiement.

Ils règlent et arrêtent tous comptes avec tous créanciers et débiteurs. Ils exercent toutes les actions judiciaires, tant
en demandant qu’en défendant.

Ils passent aussi tous traités, transactions, compromis, tous acquiescements et désistements, consentent tous subro-
gations, prêts et toutes mainlevées d’inscription, saisies, oppositions et autres droits, avant ou après paiement.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l’assemblée générale des associés; ils sta-
tuent sur toutes propositions à lui faire et arrêtent son ordre du jour.

Ils peuvent conférer à telles personnes que bon leur semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.
La présente énumération est énonciative et non limitative.

Art. 12. Chacun des associés à un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Art. 13. L’exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre. Par dérogation, le premier
exercice commencera aujourd’hui même pour finir le trente et un décembre deux mille six.

Art. 14. Les associés se réunissent au moins une fois par an à l’endroit qui sera indiqué dans l’avis de convocation.
Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les associés-gérants quand ils le jugent convena-

bles, mais ils doivent être convoqués dans le délai d’un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés
représentant un cinquième au moins de toutes les parts existantes.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours francs à l’avance et qui doivent indiquer sommairement l’objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou re-
présentés.

1) Monsieur Joseph Winandy, prédit, cinquante parts sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) Madame Denise Zigrand, prédite, quarante-neuf parts sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
3) Monsieur Tom Winandy, prédit, une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
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Art. 15. Dans toutes réunions chaque part donne droit à une voix.
Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés, à moins de dispositions

contraires des statuts.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, qu’elle qu’en soit la nature et l’importance.
Ces décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu’à la majorité des trois quarts (3/4) de toutes les parts

existantes.

Art. 17. En cas de dissolution de la société, la liquidation de la société se fera par les soins du ou des associés-gérants
ou de tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d’une délibération des associés, faire l’apport à une autre société civile ou com-
merciale, de la totalité ou d’une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou la cession à une société
ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux.

Art. 18. Les articles 1832 et 1872 du code civil trouveront leur application partout où il n’y est pas dérogé par les
présents statuts.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société pour sa constitution sont
estimés à 500,00 EUR.

Déclaration

Les parties comparantes déclarent que la présente société est à considérer comme société familiale, étant constituée
entre époux et épouse respectivement fils des époux.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les associés, ès qualités qu’ils agissent, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à laquelle
ils se reconnaissent dûment convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à l’una-
nimité des voix, pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
a) Monsieur Joseph Winandy, prédit;
b) Madame Denise Zigrand, prédite.
La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle d’un des gérants.
2) Le siège social de la société est établi à L-5960 Itzig, 92, rue de l’Horizon.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: J. Winandy, D. Zigrand, T. Winandy, J.-P. Hencks.
Enregistré à Luxembourg, le 14 juillet 2006, vol. 154S, fol. 63, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076063.3/216/127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

AQUATEL RIVER CRUISE LINE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R. C. Luxembourg B 85.963. 
—

EXTRAIT

- Il résulte des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 25 janvier
2006 que la cooptation de Madame Nicole Maeck a été ratifiée.

- Il résulte des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 30 juin
2006 que:

Madame Nicole Maeck a été réélue aux fonctions d’administrateur de la société. Son mandat prendra fin lors de
l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires de la société qui se tiendra en 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS05919. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074851.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

Luxembourg, le 20 juillet 2006. J.-P. Hencks.

Signature.
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LUKAS LUXCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 57.375.000,-.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.
R. C. Luxembourg B 99.837. 

—
Suite à la liquidation, le 28 février 2005, de LUKAS INTERIM AB, société de droit suédois ayant son siège social au

3, Master Samuelsgatan, S-111 44 Stockholm, détenteur de 2.052.000 parts sociales de classe A et de 228.000 parts
sociales de classe B de LUKAS LUXCO, S.à r.l., lesdites parts sociales ont été intégralement transférées en faveur de
TRITON MANAGERS LIMITED, société ayant son siège social au 22, Grenville Street, St Helier, Iles Anglo-Normandes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS05774. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074821.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

CROWN COURT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R. C. Luxembourg B 102.257. 
—

In the year two thousand six, on the fifth of July.
Before Us, Maître Joseph Gloden, notary, residing in Grevenmacher (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
1) The Company THE SANDBERG FAMILY TRUST, c/o HSBC TRUSTEE (C.I.) LIMITED, with registered office in 1

Grenville Street, St. Helier, Jersey JE2 4UF, Registration Number 2535, acting as shareholder,
duly represented by Mr Eric Leclerc, employé privé, residing professionally in L-1378 Luxembourg, 6A, Circuit de la

Foire Internationale, 
by virtue of a proxy delivered the 29th of June 2006,
which proxy, signed ne varietur by the persons appearing and the notary, will remain annexed to the present deed

to be filed at the same time with the registration authorities;
2) Mr Eric Leclerc, employé privé, residing professionally at Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale, acting

as manager of CROWN COURT, S.à r.l., named below;
3) Mrs Martine Kapp, employée privée, residing professionally at Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,

acting as manager of CROWN COURT, S.à r.l., named below.
The Company THE SANDBERG FAMILY TRUST, as sole associate of the Luxembourg company CROWN COURT,

S.à r.l. (the «Company»), a société à responsabilité limitée, having its registered office at L-1734 Luxembourg, 2, rue
Carlo Hemmer, registered at the Register of Commerce and Companies in Luxembourg, number B 102.257, incorpo-
rated by deed of the undersigned notary on August 6, 2004, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et As-
sociations, number 1039 on October 16, 2004, declares:

I) The capital of the company is fixed at twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR) divided into one hundred
(100) shares with a par value of one hundred twenty-five Euro (125.- EUR) per share.

II) By deed under private seal dated June 29, 2006, Mr Mikael Sandberg, company director, residing in UK-CB4 8TA,
Cambridge, Lambs Lane 34, Cottenham, sold to the company THE SANDBERG FAMILY TRUST, prenamed, one hun-
dred (100) shares of the company CROWN COURT, S.à r.l., prenamed.

The share transfer agreement, signed ne varietur by the persons appearing and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The share transfer is effective and valid from June 29, 2006 on.
III) The sole associate, the company THE SANDBERG FAMILY TRUST, declares to amend article 6, paragraph 2 of

the bye-laws, in order to adopt it to the share transfer signed on June 29, 2006:

«Art. 6, paragraph 2. The one hundred (100) shares are entirely subscribed by the sole associate, THE
SANDBERG FAMILY TRUST, c/o HSBC TRUSTEE (C.I.) LIMITED, 1 Grenville Street, St. Helier, Jersey, JE2 4UF, Reg-
istration Number 2535.»

IV) The appearing persons Mr Eric Leclerc and Mrs Martine Kapp, prenamed, acting jointly in their capacity of man-
agers of the company CROWN COURT, S.à r.l., declare to accept the share transfer for the company in accordance
with article 190 of the law on commercial companies of September 18, 1933 and in pursuance of article 1690 of the
Civil Code and they declare to dispense the shareholder to notify by bailiff to the company and they also declare to have
no objection that could stop the effect of the transfer.

The undersigned notary, who knows and speaks English, states herewith that, on request of the above appearing per-
sons, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of any differences between the English and the French text, the English text will prevail.

In faith of which We, the undersigned notary have set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at
the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surname,
first name, civil status and residence, the said persons signed together with Us, the notary, the original deed.

Pour la société
Signature
Un mandataire



84884
Suit la traduction française du procès-verbal qui précède:

L’an deux mille six, le cinq juillet.
Par-devant Nous, Maître Joseph Gloden, notaire de résidence à Grevenmacher (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
1) La société THE SANDBERG FAMILY TRUST, c/o HSBC TRUSTEE (C.I.) LIMITED, ayant son siège social au 1

Grenville Street, St. Helier, Jersey JE2 4UF, Registration Number 2535, en sa qualité d’associé,
représentée aux fins des présentes par Monsieur Eric Leclerc, employé privé, demeurant professionnellement à

L-1378 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale,
en vertu d’une procuration sous seing privée, donnée le 29 juin 2006,
laquelle procuration restera après avoir été signée ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, an-

nexée aux présent acte avec lequel elle sera soumise aux formalités de l’enregistrement.
2) Monsieur Eric Leclerc, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire In-

ternationale, en sa qualité de gérant de la société CROWN COURT, S.à r.l., ci-après nommée,
3) Madame Martine Kapp, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire

Internationale, en sa qualité de gérante de la société CROWN COURT, S.à r.l., ci-après nommée.
La société THE SANDBERG FAMILY TRUST, prénommée, en sa qualité d’associé unique de la société à responsabi-

lité limitée de droit luxembourgeois CROWN COURT, S.à r.l. (la Société), ayant son siège social à L-1734 Luxembourg,
2, rue Carlo Hemmer, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 102.257,
constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 6 août 2006, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1039 du 16 octobre 2004, déclare:

I) Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts
sociales d’une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125.- EUR) par part sociale.

II) Suivant acte sous seing privé daté du 29 juin 2006 Monsieur Mikael Sandberg, company director, demeurant à UK-
CB4 8TA Cambridge, Lambs Lane 34, Cottenham, a cédé à la société THE SANDBERG FAMILY TRUST, prénommée,
cent (100) parts sociales de la société CROWN COURT, S.à r.l., prénommée.

Le document «Share Transfer agreement» restera après avoir été signée ne varietur par les comparants et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte avec lequel il sera soumis aux formalités de l’enregistrement.

La cession de parts est effective et valable entre parties à partir du 29 juin 2006.
III) L’associé unique la société THE SANDBERG FAMILY TRUST, prénommée, déclare modifier l’article 6, deuxième

paragraphe, des statuts de la Société pour l’adapter à la cession de parts sociales du 29 juin 2006:

«Art. 6, deuxième paragraphe. Les cent (100) parts sociales sont entièrement souscrites par l’associé unique,
THE SANDBERG FAMILY TRUST, c/o HSBC TRUSTEE (C.I.), LIMITED, 1, Grenville Street, St. Helier, Jersey JE2 4UF,
Registration Number 2535.»

IV) Les comparants Monsieur Eric Leclerc et Madame Martine Kapp, agissant conjointement en leur qualité de gérants
de société CROWN COURT, S.à r.l. déclarent accepter la prédite cession de parts pour compte de la société confor-
mément à l’article 190 de la loi du 18 septembre 1933 concernant les sociétés à responsabilité limitée, respectivement
à l’article 1690 du Code Civil et ils déclarent dispenser le cessionnaire de la faire signifier par voie d’huissier et n’avoir
entre leurs mains aucune opposition qui puisse en arrêter l’effet.

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande des comparants le présent
acte a été rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d’une version française, et qu’à la demande des mêmes compa-
rants, en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs nom, pré-

nom, état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: E. Leclerc, M. Kapp, J. Gloden.
Enregistré à Grevenmacher, le 6 juillet 2006, vol. 533, fol. 83, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier timbré, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(076389.3/213/100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

CROWN COURT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R. C. Luxembourg B 102.257. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076391.3/213/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Grevenmacher, le 25 juillet 2006. J. Gloden.

J. Gloden.
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GAMING VC HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Capital social: EUR 38.608.345,-.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d’Eich.
R. C. Luxembourg B 104.348. 

—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale de la société tenue de façon ordinaire en date du 16 mai 2006 que:
- Monsieur Adrian Smith, directeur de sociétés, ayant son adresse professionnelle, 119 Springline Drive, Vero Beach,

Florida 32963 USA, est nommé administrateur jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2012.
- Monsieur Gerard Cassels, Comptable, ayant son adresse professionnelle, 323 Leith Walk, Edinburgh, Scotland, est

nommé administrateur avec effet rétroactif en date du 24 janvier 2006 jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui se tien-
dra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06347. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074828.3//21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

CDA INVESTMENT S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 117.945. 
—

STATUTES
In the year two thousand six, on the twenty-fourth of July.
Before Us, Me Paul Decker, notary residing in Luxembourg-Eich. 

There appeared:
1. IFI ESTATES S.A., with registered office in L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire,
2. Mr John Seil, «licencié en sciences économiques appliquées», with registered office in L-1528 Luxembourg, 5, boul-

evard de la Foire,
both duly represented by Mr Luc Hansen, «licencié en administration des affaires», with professional address in

L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire,
by virtue of two proxies dated July 19, 2006.
Said proxies, initialled ne varietur by the appearing parties and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed for the purpose of registration.
Such appearing parties, acting in the above stated capacities, have drawn up the following articles of a joint stock com-

pany to be organized among themselves.

Name - Registered office - Duration - Object - Capital

Art. 1. Between the above-mentioned persons and all those that might become owners of the shares created here-
after, a joint stock company is herewith formed under the name of CDA INVESTMENT S.A.

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg-City.
The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand Duchy of Luxem-

bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.
Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office

of the company has been determined by contract with third parties, the registered offices may be transferred to any
other place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors. The registered
office may be transferred to any other municipality of the Grand Duchy by a decision of the general meeting.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the regis-
tered office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such
temporary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the provi-
sional transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the
taking of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the
control and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire
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the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may furthermore realize all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition, sale and
management, in whatever form of any real estate located in Luxembourg or abroad.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at EUR 6,750,000.- (six million seven hundred fifty thousand
Euro) divided into 675,000 (six hundred seventy-five thousand) shares with a nominal value of EUR 10.- (ten Euro) each.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.
For the period foreseen here below, the authorized capital is fixed at EUR 67,500,000.- (sixty-seven million five hun-

dred thousand Euro) to be divided into 6,750,000 (six million seven hundred fifty thousand) shares with a nominal value
of EUR 10.- (ten Euro) each.

The authorized and the subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general
meeting of shareholders voting with the same quorum as for the amendment of the Articles of Incorporation.

Furthermore, the board of directors is authorized, during a period of five years ending on July 24th, 2011, to increase
in one or several times the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. Such increased amount of capital
may be subscribed for and issued in the form of shares with or without an issue premium, to be paid-up in cash, by
contribution in kind, by compensation with uncontested, current and immediately exercisable claims against the com-
pany, or even by incorporation of profits brought forward, of available reserves or issue premiums, or by conversion of
bonds as mentioned below.

The board of directors is especially authorized to proceed to such issues without reserving to the then existing share-
holders a preferential right to subscribe to the shares to be issued.

The board of directors may delegate to any duly authorized director or officer of the company, or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of
such increased amounts of capital.

After each increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the board of directors, the
present article is, as a consequence, to be adjusted to this amendment.

Moreover, the board of directors is authorized to issue ordinary or convertible bonds, or bonds with warrants, in
bearer or other form, in any denomination and payable in any currency. It is understood that any issue of convertible
bonds or bonds with warrants can only be made under the legal provisions regarding the authorized capital, within the
limits of the authorized capital as specified here above and specially under the provisions of art. 32-4 of the company law.

The board of directors shall fix the nature, price, rate of interest, conditions of issue and repayment and all other
terms and conditions thereof. 

A register of registered bonds will be kept at the registered office of the company.

Board of directors and statutory auditors

Art. 6. The company is administered by a board of not less than three members, shareholders or not, who are elect-
ed for a term which may not exceed six years by the general meeting and who can be dismissed at any time by the
general meeting.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by one of the directors present at the meeting designated to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.
The board of directors can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or repre-

sented, proxies between directors being permitted. A director can only represent one of his colleagues.
The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, telex or telefax, confirmed by letter.
Written resolutions approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the board

of directors’ meetings.

Art. 8. Decisions of the board are taken by an absolute majority of the votes cast. In case of an equality of votes, the
chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at
the debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and dispo-
sition in the company’s interest. All powers not expressly reserved to the general meeting by the law of August 10,
1915, as subsequently modified, or by the present Articles of Incorporation of the company, fall within the competence
of the board of directors.
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Art. 11. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management to members
of the board or to third persons who need not be shareholders. The delegation to a member of the board is subject to
a previous authorisation of the general meeting.

Art. 12. Towards third parties, the company is in all circumstances committed either by the joint signatures of any
two directors or by the sole signature of the delegate of the board acting within the limits of his powers. In its current
relations with the public administration, the company is validly represented by one director, whose signature legally
commits the company.

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed
by the general meeting, which determines their number and their remuneration, and who can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor(s) is fixed by the general meeting for a period not exceeding six
years.

General meeting

Art. 14. The general meeting represents the whole body of shareholders. It has the most extensive powers to carry
out or ratify such acts as may concern the corporation.

The convening notices are made in the form and delays prescribed by law.

Art. 15. The annual general meeting will be held in the municipality of the registered office at the place specified in
the convening notice on the first Monday of the month of June at 2.30 p.m.

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The board of directors or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting. It must be con-
vened at the written request of shareholders representing 20% of the company’s share capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote.
The company will recognize only one holder for each share; in case a share is held by more than one person, the

company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as sole owner, in relation to the company.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on January first and ends on December thirty-first of each year.
The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.
It submits these documents with a report of the company’s activities to the statutory auditor(s) at least one month

before the statutory general meeting. 

Art. 19. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such con-
tribution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the subscribed capital.

The remaining balance is at the disposal of the general meeting.
Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the legal requirements.
The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without

reducing the subscribed capital. 

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for
the amendment of the Articles of Incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

General disposition

Art. 21. The law of August 10, 1915 on Commercial Companies as subsequently amended shall apply in so far as
these Articles of Incorporation do not provide for the contrary.

Transitory dispositions
The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December thirty-first 2006.
The first annual general meeting shall be held in 2007.
The first directors and the first auditor(s) are elected by the extraordinary general shareholders’ meeting that shall

take place immediately after the incorporation of the company.
By deviation from article 7 of the Articles of Incorporation, the first chairman of the board of directors is designated

by the extraordinary general meeting that designates the first board of directors of the company.

Subscription and payment
The 675,000 (six hundred seventy-five thousand) shares have been subscribed to as follows: 

Subscribers Number of shares Amount subscribed to
and paid up in EUR

1. IFI ESTATES S.A., predesignated . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 674,999 6,749,990.- EUR
2. M. John Seil, prenamed  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10.- EUR

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 675,000 6,750,000.- EUR
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All the shares have been entirely paid up in cash, so that the company has now at its disposal the sum of EUR
6,750,000.- (six million seven hundred fifty thousand Euro) as was certified to the notary executing this deed.

Verification
The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law of August 10, 1915 on

Commercial Companies as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment. 

Expenses
The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its incorporation is approximately fixed at

EUR 72,000.-.

Extraordinary General Meeting
Immediately after the incorporation of the company, the appearing parties, acting in the above stated capacities, rep-

resenting the whole of the share capital, considering themselves to be duly convened, then held an extraordinary general
meeting and unanimously passed the following resolutions:

First resolution
The number of directors is fixed at three.
The following have been elected as directors, their mandate expiring at the general meeting which will be called to

deliberate on the financial statements of the first business year:
1. Mr John Seil, «licencié en sciences économiques appliquées», born on September 28, 1948 in Luxembourg, with

professional address in L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.
2. Mr Luc Hansen, «licencié en administration des affaires», born on June 8, 1969 in Luxembourg, with professional

address in L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.
3. Mr Alexander Studhalter, tax consultant, born on July 25, 1968 in Luzern, residing in CH-6000 Luzern, Matthof-

strand 8.
Mr John Seil, prenamed has been elected as chairman of the board of directors.

Second resolution
The following has been appointed as statutory auditor, its mandate expiring at the general meeting which will be called

to deliberate on the financial statements of the first business year: PricewaterhouseCoopers, having its registered office
in L-1471 Luxembourg, 400, route d’Esch (R.C.S.-L N° B 65.477).

Third resolution
The company’s registered office is located at L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

Fourth resolution
The board of directors is authorized to delegate the daily management to one or several of its members.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read and translated into the language of the appearing parties, whom are known to the

notary by their surname, Christian name, civil status and residence, said appearing parties signed together with Us, No-
tary, the present original deed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Suit la tradution française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le vingt-quatre juillet.
Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg-Eich.

Ont comparu:
1. IFI ESTATES S.A., ayant son siège social à L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire,
2. Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement à L-1528 Luxem-

bourg, 5, boulevard de la Foire,
tous deux ici représentés par Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnel-

lement à L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire,
spécialement mandaté à cet effet par deux procurations en date du 19 juillet 2006.
Les prédites procurations, paraphées ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant, resteront an-

nexées aux présentes avec lesquelles elles seront soumises à la formalité de l’enregistrement.
Lesquels comparants, ès qualités qu’ils agissent, ont prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts

d’une société anonyme à constituer entre eux.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1er. Entre les personnes ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaire des ac-
tions ci-après créées, il est formé une société anonyme sous la dénomination de CDA INVESTMENT S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du conseil d’administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d’administra-
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tion à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du
Grand-Duché par décision de l’assemblée générale.

Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-
vité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger, se sont produits ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anor-
males, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d’effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce trans-
fert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de par-
ticipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d’un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au déve-
loppement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option
d’achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autre-
ment, faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra en outre réaliser toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l’achat, la
vente et la gestion de tous biens immobiliers situés au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à 6.750.000,- EUR (six millions sept cent cinquante mille euros) re-
présenté par 675.000 (six cent soixante-quinze mille) actions d’une valeur nominale de 10,- EUR (dix euros) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de 67.500.000,- EUR (soixante-sept millions cinq

cent mille euros) qui sera représenté par 6.750.000 (six millions sept cent cinquante mille) actions d’une valeur nominale
de 10,- EUR (dix euros) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d’administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 24 juillet 2011, à
augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé avec émission d’actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d’émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d’émission, ou par conversion
d’obligations comme dit ci-après.

Le conseil d’administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d’administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d’administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de sous-
cription ou convertibles, sous forme d’obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et paya-
bles en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d’obligations, avec bons de souscription ou
convertibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites
du capital autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l’article 32-4 de la loi sur
les sociétés.

Le conseil d’administration déterminera la nature, le prix, le taux d’intérêt, les conditions d’émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans par l’assemblée générale et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d’une place d’administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d’y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, pro-
cède à l’élection définitive. 

Art. 7. Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président. En cas d’empêchement du président, l’ad-
ministrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.
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Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu’un administrateur ne puisse représenter plus d’un
de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l’ordre du jour par lettre, télégramme, télex ou
téléfax, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu’une
décision prise à une réunion du conseil d’administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante. 

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d’administration sont signés par les membres présents aux séan-
ces.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d’administration
et de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l’assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d’administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires. La délégation à un admi-
nistrateur est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée générale.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux ad-
ministrateurs ou par la signature individuelle d’un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d’un
seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les admi-
nistrations publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l’assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l’assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. L’assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des af-
faires sociales.

Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L’assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l’endroit indiqué dans la convo-
cation, le premier lundi du mois de juin à 14.30 heures.

Si la date de l’assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d’administration ou par le(s)
commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d’actionnaires représentant 20% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu’un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs proprié-

taires en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu’à ce qu’une
seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil d’administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l’assemblée générale or-

dinaire au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l’exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale;
ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.
Le conseil d’administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l’observation des règles y relatives.
L’assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du

capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues
pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur appli-
cation partout où il n’y a pas été dérogé par les présents statuts.
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Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le trente et un décembre

2006.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2007.
Les premiers administrateurs et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l’assemblée générale extraordinaire des

actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.
Par dérogation à l’article 7 des statuts, le premier président du conseil d’administration est désigné par l’assemblée

générale extraordinaire désignant le premier conseil d’administration de la société.

Souscription et paiement
Les 675.000 (six cent soixante-quinze mille) actions ont été souscrites comme suit par: 

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de
6.750.000,- EUR (six millions sept cent cinquante mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société,
preuve en ayant été donnée au notaire instrumentant.

Constatation
Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés

commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais
Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ 72.000,- EUR.

Assemblée générale extraordinaire
Et à l’instant, les comparants, ès qualités qu’ils agissent, représentant l’intégralité du capital social, se sont constitués

en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et ont pris, à l’unanimité des
voix, les résolutions suivantes:

Première résolution
Le nombre d’administrateurs est fixé à trois.
Sont appelés aux fonctions d’administrateur, leur mandat expirant à l’assemblée générale statuant sur les comptes du

premier exercice social:
1. Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, né le 28 septembre 1948 à Luxembourg, demeu-

rant professionnellement à L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.
2. Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, né le 8 juin 1969 à Luxembourg, demeurant profes-

sionnellement à L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.
3. Monsieur Alexander Studhalter, conseil fiscal, né le 25 juillet 1968 à Lucerne, demeurant à CH-6000 Lucerne, Mat-

thofstrand 8.
Monsieur John Seil, prénommé est nommé aux fonctions de président du conseil d’administration.

Deuxième résolution
Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l’assemblée générale statuant sur les

comptes du premier exercice social: PricewaterhouseCoopers, ayant son siège au 400, route d’Esch, L-1471 Luxem-
bourg (R.C.S.-LN0 B 65.477).

Troisième résolution
Le siège social de la société est fixé au 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Quatrième résolution
L’assemblée autorise le conseil d’administration à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière à un ou plusieurs de

ses membres.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom, état

et demeure, les comparants ont signé avec le notaire le présent acte.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des comparants, le

présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française, à la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Signé: L. Hansen, P. Decker.
Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, vol. 154S, fol. 79, case 8. – Reçu 67.500 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(076298.3/206/401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Souscripteurs Nombre d’actions Montant souscrit
et libéré en EUR

1. IFI ESTATES S.A., predesignated . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 674.999 6.749.990,- EUR
2. M. John Seil, prenamed  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10,- EUR

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 675.000 6.750.000,- EUR

Luxembourg-Eich, le 26 juillet 2006. P. Decker.
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SWEETY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 65.632. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 5 juillet 2006

Résolutions
Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de les réélire

pour la période expirant à l’assemblée générale statuant sur l’exercice 2006 comme suit:

Conseil d’administration:  

Commissaire aux comptes: 
ComCo S.A., 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06278. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074837.3//22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

J.P. MORGAN ATLAS STRATEGIES FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: Luxembourg, 8, rue de la Grève.

R. C. Luxembourg B 90.328. 
—

DISSOLUTION

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale des actionnaires du 28 juin 2006
L’assemblée a pris les résolutions suivantes:
1. L’assemblée décide que les archives et comptes de la Société seront gardés à l’ancien siège social pour une durée

de 5 ans.
2. L’assemblée décide de clôturer la liquidation.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04781. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075105.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

FIMASSI HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 59.555. 
—

Décision de l’assemblée générale des actionnaires du 10 juillet 2006
Par décision de l’assemblée générale des actionnaires en date du 10 juillet 2006, le mandat de commissaire aux comp-

tes de la Société MONTBRUN REVISION, S.à r.l., 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, actuellement en vi-
gueur, a été révoqué.

La société COMCO S.A., 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg a été nommée aux termes de cette
assemblée comme nouveau commissaire aux Comptes de la Société en remplacement de MONTBRUN REVISION,
S.à r.l., précitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06802. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075735.3//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

MM. Carlo Santoiemma, employé privé, demeurant à Luxembourg, président; 
Marco Lagona, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur; 
Lorenzo Patrassi, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur. 

Pour extrait conforme 
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Pour J.P. MORGAN ATLAS STRATEGIES FUND
Signature
Le liquidateur

Pour FIMASSI HOLDINGS S.A.
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures



84893
DOLPA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 302.125.000,-.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 79.973. 

—

Extrait des résolutions circulaires prises par le Conseil de Gérance de la Société en date du 18 avril 2006
Le Conseil de Gérance a décidé de transférer le siège social de la Société au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxem-

bourg, avec effet au premier janvier 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06853. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075701.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

PARTILUX HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R. C. Luxembourg B 83.360. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 13 juin 2006

Quatrième résolution
L’assemblée générale décide unanimement de transférer le siège au 18, avenue Marie-Thérèse à L-2132 Luxembourg.

Enregistré à Diekirch, le 17 juillet 2006, réf. DSO-BS00144. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(075712.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

SHK HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R. C. Luxembourg B 81.029. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 3 mai 2006

Cinquième résolution
L’assemblée générale décide unanimement de transférer le siège au 18, avenue Marie-Thérèse à L-2132 Luxembourg.

Enregistré à Diekirch, le 17 juillet 2006, réf. DSO-BS00146. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(075714.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

CNH INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 13, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 71.335. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 26 avril 2006
Le conseil d’administration décide de renommer comme réviseur la société DELOITTE S.A., 560, rue de Neudorf,

L-2220 Luxembourg pour un mandat qui se terminera lors de l’assemblée annuelle des actionnaires qui se tiendra en
2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06551. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075753.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

Pour DOLPA, S.à r.l.
Signature

Pour extrait conforme
Signature
Le président de l’assemblée générale ordinaire

Pour extrait conforme
Signature
Le président de l’assemblée générale ordinaire

Pour CNH INTERNATIONAL S.A.
Signature



84894
INVENERGY WIND EUROPE I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 109.592. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076414.3/5770/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

BACCO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 122, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 30.552. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06315, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076532.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

SWITCH I T, SWITCH INFORMATION TECHNOLOGY, Société Anonyme.
Siège social: Bertrange, 209, rue des Romains.

R. C. Luxembourg B 79.773. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06791, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076550.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

DELVINO S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 110.880. 
—

In the year two thousand and six, on the twenty-eighth day of June.
Before Us, Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg.
Was held the extraordinary general meeting of the shareholders (the Meeting) of the Luxembourg public limited com-

pany (société anonyme) DELVINO S.A. (the Company) having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B
110.880, incorporated on 15th September 2005 pursuant to a notarial deed recorded by Maître Joseph Elvinger, notary,
residing in Luxembourg, published in the Official Gazette (Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Recueil des
Sociétés et Associations, Mémorial C), no 78 dated 12th January 2006 on page 3731.

The Meeting begins at four fifteen p.m. and is chaired by Ms Colette Lorang, lawyer, professionally residing in
Luxembourg (the Chairman).

The Chairman appoints Mr Raymond Thill, maître en droit, professionally residing in Luxembourg as secretary of the
Meeting (the Secretary).

The Meeting elects Mr Marc Prospert, maître en droit, professionally residing in Luxembourg as scrutineer of the
Meeting (the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.
The Bureau having thus been constituted, the chairman requests the notary to record that:
I. the shareholders present or represented at the Meeting and the number of shares which they hold are recorded

in an attendance list, which will remain attached to these minutes and which will be signed by the holders of powers of
attorney who represent the shareholders who are not present and the Members of the Bureau. The said list as well as
the powers of attorney will remain attached to these minutes;

II. it appears from the attendance list that all 33,100 shares in registered form representing the entire subscribed share
capital of the Company amounting to EUR 331,000.-, are present or duly represented at the Meeting. The shareholders
present or represented declare that they have had due notice of, and have been duly informed of the agenda prior to
the Meeting. The Meeting decides to waive the convening notices;

III. the agenda of the Meeting is as follows:
1) Decision to close the 2006 financial year prematurely, to open a new financial year and to change the dates of the

following financial years; and
2) subsequent change of the article 17 of the articles of association.

Remich, le 25 juillet 2006. M. Schaeffer.

Signature.

Pour la société
EUROFIDUCIAIRE S.A.
Signature
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Then the Meeting, after deliberation, passed the following resolutions:

First resolution
The Meeting resolves to terminate the financial year 2006 on the 31st January 2006 and to start the new financial

year on the 1st February which will terminate on the 31st January of the following year and to adopt these dates for the
following financial years, such resolution to become effective immediately.

Second resolution
As a consequence of the above resolution, the Meeting resolves to change the articles of association, which will read

henceforth, in their English version, as follows:
«Art. 17. Financial year. The Company’s financial year shall begin on the 1st February each year and shall terminate

on the 31st January of the following year.»

Transitional provisions
(1) In the year 2006 the first financial year shall start on the 1st January and shall terminate on the 31st January.
(2) The next financial year shall start on the 1st February 2006 and shall terminate on the 31st January 2007.»
There being no further business, the Meeting is terminated at four thirty p.m.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of the deed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing per-
sons and in case of discrepancies between the English and French version, the English version shall prevail.

The document having been read and translated to the persons appearing, said persons appearing signed with Us, the
notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le vingt-huit juin.
Par-devant Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société DELVINO S.A., (ci-après la
«Société»), une société anonyme de droit luxembourgeois, avec siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1331 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B.
110.880, constituée par un acte authentique reçu par le notaire Joseph Elvinger, résidant à Luxembourg, en date du 15
septembre 2005, acte publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C - No 78 du 12 janvier 2006, page 3731.

L’Assemblée est ouverte à seize heures quinze et présidée par Me Colette Lorang, avocat, résidant professionnelle-
ment à Luxembourg (le Président).

Le Président désigne Monsieur Raymond Thill, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, Secré-
taire de l’Assemblée (le Secrétaire).

L’Assemblée désigne en tant que Scrutateur de l’Assemblée Monsieur Marc Prospert, maître en droit, résidant pro-
fessionnellement à Luxembourg (le Scrutateur).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur seront désignés collectivement en tant que Bureau de l’Assemblée.
Le Bureau ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentaire d’acter:
I. Que les actionnaires présents ou représentés à l’Assemblée et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont indiqués

sur une liste de présences. La liste de présence, signée par tous les actionnaires représentés à l’assemblée, les membres
du bureau et le notaire, restera annexée au présent acte avec les procurations pour y être soumis ensemble aux forma-
lités de l’enregistrement.

II. Qu’il résulte de la liste de présence établie et signée par les membres du Bureau que la totalité du capital social
votant de la Société s’élevant à EUR 331.000, représenté par 33.100 actions ayant une valeur nominale de EUR 10, est
dûment représenté à la présente assemblée qui est dès lors régulièrement constituée et peut délibérer sur les points
figurant à l’ordre du jour, repris ci-dessous.

III. Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
1) Décision de modifier l’année sociale; et
2) De changer l’article 17 des statuts de la Société.
Après délibération, l’Assemblée a pris les résolutions suivantes, par vote unanime:

Première résolution
L’Assemblée décide de terminer l’année sociale 2006 le 31 janvier 2006 et de commencer la nouvelle année le 1er

février qui se terminera le 31 janvier de l’année d’après et d’adopter ces dates pour les années suivantes, ladite décision
entrant en vigueur immédiatement.

Deuxième résolution
En conséquence de la résolution ci-dessus, l’Assemblée décide de changer les statuts de la Société, afin qu’ils prennent

la forme suivante dans la version française:
«Art. 17. Année sociale. L’année sociale de la Société commence le 1er février de chaque année et finit le 31 janvier

de l’année suivante.»

Dispositions transitoires
(1) Pendant l’année 2006, la première année sociale commence le 1er janvier 2006 et se termine le 31 janvier 2006.
(2) La prochaine année sociale commence le 1er février 2006 et se termine le 31 janvier 2007.»
Plus aucun point ne se trouvant à l’ordre du jour, l’Assemblée est clôturée à seize heures trente.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes, qu’à la requête des comparants, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête des mêmes comparants et en cas de diver-
gences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: C. Lorang, R. Thill, M. Prospert, A. Schwachtgen.
Enregistré à Luxembourg, le 30 juin 2006, vol. 154S, fol. 23, case 11. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Signée par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Remich, agissant en vertu d’un mandat verbal, en rempla-
cement de son collègue Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément
absent.
(081059.2/230/108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2006.

UNIVERSAL WIRELESS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R. C. Luxembourg B 80.647. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08500, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076569.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

BRANDSTYLES.COM, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-2320 Luxemburg, 45, boulevard de la Pétrusse.

H. R. Luxemburg B 103.514. 
—

Die verkürzte Bilanz zum 31. Dezember 2005, eingetragen in Luxemburg, den 17. Juli 2006, réf. LSO-BS06072, wurde
hinterlegt im Handelsregister in Luxemburg am 27. Juli 2006.

Zum Vermerk zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076616.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

GALERIE D’ART RHANA, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1247 Luxembourg, 16, rue de la Boucherie.

R. C. Luxembourg B 44.326. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille six, le vingt-trois mai.
Par-devant Maître Aloyse Biel, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:
1.- Monsieur Henri Reitz, artiste peintre, demeurant à L-2613 Luxembourg, 11A, place du Théâtre.
2.- et Madame Nicole Kerschen, juriste, demeurant à L-1439 Luxembourg, 18, rue des Franciscaines,
agissant en qualité de gérante de la tutelle de Mademoiselle Jacqueline Kerschen, sans état, demeurant à Differdange,

15-17, rue Michel Rodange,
fonction à laquelle elle a été nommée suivant ordonnance de Madame Béatrice Kieffer, juge des tutelles de et à

Luxembourg, en date du 12 juillet 2000,
spécialement autorisée à l’effet des présentes, en vertu d’une ordonnance rendue par Monsieur Sandro Luci, juge des

tutelles de et à Luxembourg, en date du 27 mars 2006,
dont l’original, après avoir été signé ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant, restera annexé

au présent acte, pour être formalisé avec lui.
Lesquels comparants ont exposé au notaire soussigné et l’ont prié d’acter:
- que la société à responsabilité limitée dénommée GALERIE D’ART RHANA avec siège social à Luxembourg, 16,

rue de la Boucherie, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 25 juin 1993, publié au
Mémorial, Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 426, du 15 septembre 1993.

- que le capital social de la société est fixé à un million de francs luxembourgeois (LUF 1.000.000,-) divisé en mille
(1000) parts sociales de mille francs luxembourgeois (LUF 1.000,-) chacune;

Luxembourg, le 19 juillet 2006. M. Schaeffer.

Pour VO CONSULTING LUX S.A.
Signature

Unterschrift.
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- que les comparants sont les seuls associés à concurrence respectivement: Monsieur Henri Reitz de cinq cents (500)
parts sociales et Mademoiselle Jacqueline Kerschen de cinq cents (500) parts sociales de la société;

- qu’ils décident la dissolution anticipée de la société à compter rétroactivement du 31 décembre 2005;
- que l’activité de la société a cessé depuis le 31 décembre 1995 et qu’ils sont investis de tout l’actif et qu’il n’existe

aucun passif celui-ci ayant été apuré depuis. La société dissoute est à considérer comme liquidée;
- que décharge pleine et entière est accordée au gérant pour l’exécution de son mandat;
- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq ans au domicile de Monsieur

Henri Reitz.
- et que sont restés annexés au présent acte, après avoir été signés ne varietur par tous les comparants et le notaire

instrumentant:
a) La copie de l’acte de déclaration sous la foi du serment reçu par le notaire instrumentant en date du 2 mai 1996,

de Monsieur Henri Reitz;
b) la copie de la déclaration de l’impôt sur le revenu de la prédite société en date du 1er janvier 1996 effectuée par

Monsieur Henri Reitz;
c) et la copie du courrier du 19 janvier 1998, signée de Monsieur Joseph Kerschen.
Les frais et honoraires des présentes sont évalués à huit cents euros (EUR 800,-).

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom, état et

demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: H. Reitz, N. Kerschen, A. Biel.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 30 mai 2006, vol. 918, fol. 19, case 1. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): M. Ries.
Pour expédition conforme, délivrée aux parties, sur demande, pour servir aux fins de la publication au Mémorial, Re-

cueil des Sociétés et Associations.

(076520.3/203/51) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

FINFORCE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. VAN TURENHOUDT & PARTNERS (LUXEMBOURG)).

Siège social: L-1313 Luxembourg, 2A, rue des Capucins.
R. C. Luxembourg B 80.919. 

—
Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08462, a été

déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076622.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

TULIP INDUSTRIES BENELUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1, rue Heienhaff.

R. C. Luxembourg B 80.003. 
—

Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08443, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076625.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

HOSPITEC, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1732 Luxembourg, 16, rue Letellier.

R. C. Luxembourg B 31.001. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 27 juillet 2006, réf. LSO-BS10513, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076631.3//9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Esch-sur-Alzette, le 20 juin 2006. A. Biel.

Signature
Un mandataire

Signature
Un mandataire

Signature.
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NAUTILUS BAD KULTUR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5955 Itzig, 11, rue de Contern.

R. C. Luxembourg B 53.052. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée générale extraordinaire du 7 juin 2006
Les actionnaires réunis en assemblée générale extraordinaire ont pris à l’unanimité les décisions suivantes:

Résolution
II a été constaté que les mandats des administrateurs, de l’administrateur-délégué et du commissaire aux comptes

sont venus à échéance après l’assemblée générale ordinaire de cette année et il a été décidé de renouveler tous les
mandats pour une période de 6 années.

Conseil d’administration: 
Monsieur Jeannot Delvaux, indépendant, L-5855 Hesperange, 14, rue Jos Sunnen,
Madame Nadine Spanier, directrice technique, L-5855 Hesperange, 14, rue Jos Sunnen,
Monsieur Laurent Biever, architecte, L-2117 Luxembourg, 2, rue Nic Mameranus.

Administrateur-délégué:  
Monsieur Jeannot Delvaux, prénommé. 

Commissaire aux comptes:
SOFINTER GESTION, S.à r.l., L-5365 Munsbach, 2, Parc d’Activité Syrdall.
Tous les mandats expireront à l’issue de l’assemblée générale ordinaire de l’année 2012, statuant sur le bilan de

l’année 2011.

Itzig, le 7 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juin 2006, réf. LSO-BR05900. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074695.3//28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

CAM IMMOBILIERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 85.122. 
—

Le siège social de la Société est transféré au Carré Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 3 juillet 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2006, réf. LSO-BS02568. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075049.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

IMMOTRADE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 14, avenue de la Faïencerie.

R. C. Luxembourg B 94.996. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue le 31 janvier 2005

Première résolution
L’Assemblée prend acte du changement de siège social de la société.

Deuxième résolution
L’Assemblée prend acte du nouveau siège social de la société avec adresse au 14, avenue de la Faïencerie, L-1510

Luxembourg.
Les résolutions ont été prises à l’unanimité des voix.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juillet 2006, réf. LSO-BS04306. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075518.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

Pour extrait conforme
Signature / Signature / Signature
Le Président / Le Scrutateur / Le Secrétaire

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Mandataire
Signatures

Pour extrait sincère et conforme
IMMOTRADE S.A.
Signature 
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ALANIS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 73.829. 
—

Le siège social de la Société est transféré au Carre Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 3 juillet 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2006, réf. LSO-BS02584. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075060.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

VERTIGO HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 113.143. 
—

Le siège social de la Société est transféré au Carre Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 3 juillet 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 6 juillet 2006, réf. LSO-BS02577. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075061.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

OCM LUXEMBOURG SPIRITS HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 118.872. 
—

STATUTES
In the year two thousand six, on the twenty-first day of August.
Before us Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

OCM LUXEMBOURG EPOF, S.à r.l., société à responsabilité limitée existing under the Luxembourg law, having its
registered office at 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, registered with the trade register
of Luxembourg under number R.C.S. B 116.601,

represented by Ms Cécile Henlé, lawyer, with professional address in Luxembourg,
by virtue of a proxy given in Luxembourg on August 17, 2006.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will remain an-

nexed to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows

the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incor-
porated:

I. Name - Registered office - Object - Duration
Art. 1. Name 
There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name OCM LUXEM-

BOURG SPIRITS HOLDINGS, S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in
particular by the law dated 10th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by
the present articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may

be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be,
by the board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the
Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circum-

TCG GESTION S.A.
Mandataire
Signatures

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Mandataire
Signatures
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stances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or oth-
erwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any
other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art 4. Duration
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bank-

ruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital
5.1. The Company’s corporate capital is fixed at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) represented

by five hundred (500) shares in registered form with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, all subscribed
and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct propor-

tion to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint

co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.
If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior

approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A shareholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions

of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers
7.1. The Company is managed by a board of managers of at least three members appointed by a resolution of the

single shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not
to be shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company.
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Art. 9. Procedure
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company’s interests so requires or upon call of any manager

at the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board
of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation
The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any three managers of the

Company or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has
been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers
The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly made

by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as the
applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders
Art. 12. Powers and voting rights
12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.
12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by
the majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits
Art. 14. Accounting Year
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January and end on the thirty-first December of

each year.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company’s year, the single manager or, as the case may be, the

board of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inven-
tory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising all the Com-
pany’s commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the
Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 15. Allocation of Profits
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amorti-

sation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular al-
locate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
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(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders
of the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation
16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall
be paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares
held by each shareholder in the Company.

VI. General provision
17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these

Articles.

Transitory provision
The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2006.

Subscription - Payment
Thereupon, OCM LUXEMBOURG EPOF, S.à r.l., prenamed and represented as stated above declares to subscribe

for five hundred (500) shares in registered form, with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, and to fully
pay them up by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its incorporation are estimated at approximately two thousand two hundred (2,200.00) euro.

Resolutions of the sole shareholder
Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety

of the subscribed share capital has passed the following resolutions:
1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Mr Caleb Kramer, company manager, born on 16 June 1969 at Washington DC, United States of America, residing

professionally at 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY, United Kingdom;
- Mr Justin Bickle, company manager, born on 11 January 1971 in Plymouth, United Kingdom, residing professionally

at 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY, United Kingdom;
- Mr Jean Fell, expert-comptable, born on 9 April 1956 in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, residing profes-

sionally in L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte;
- Mr Cornelius Martin Bechtel, conseil, born on 11 March 1968 in Emmerich, Germany, residing professionally in L-

1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte;
- Mr Szymon Dec, conseil, born on 3 July 1978 in Lodz, Poland, residing professionally in L-1331 Luxembourg, 65,

boulevard Grande-Duchesse Charlotte; and
- Mr Hugo Neuman, company manager, born on October 21, 1960 in Amsterdam, The Netherlands, residing in L-

1724 Luxembourg, 16, rue J.B. Fresez.
2. The registered office of the Company is set at 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Declaration
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of

the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences
between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the above appearing party, said proxyholder appearing signed

together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le vingt et un août.
Par-devant Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.
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A comparu:

OCM LUXEMBOURG EPOF, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg sous le numéro R.C.S. B 116.601,

ici représentée par Maître Cécile Henlé, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg, le 17 août 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire ins-

trumentant, annexée au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.
Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une

société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée
Art. 1er. Dénomination 
Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination OCM LUXEMBOURG SPIRITS HOLDINGS,

S.à r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l’associé unique ou de
l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
estime que des événements extraordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que
ces évènements seraient de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social, ou la communi-
cation aisée entre le siège social et l’étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n’aura toutefois aucun effet sur la natio-
nalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social
3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l’acquisition
et la gestion d’un portefeuille de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de parts sociales et obligations et d’autres titres représentatifs
d’emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d’obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne.

3.3. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements
en vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluc-
tuations monétaires, fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes tran-
sactions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se rap-
portent à la réalisation de son objet social.

Art. 4. Durée
4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales
Art. 5. Capital
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cents

(500) parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes sous-
crites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.
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Art. 6. Parts sociales
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec

le nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d’associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d’associés, la cession de parts sociales à des non-associés n’est possible qu’avec l’agrément donné

en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
La cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu’après qu’elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l’article 1690 du Code Civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il

pourra être consulté par chaque associé.
6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par

la Loi.

III. Gestion - Représentation
Art. 7. Conseil de gérance
7.1. La Société est gérée par un conseil de gérance composé d’au moins trois membres qui seront nommés par ré-

solution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Le(s)
gérant(s) ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2. Les gérants sont révocables n’importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Sta-

tuts seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus de un gérant, du conseil de gérance, qui aura
tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s’il y a plus de un gérant, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 9. Procédure
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un des

gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)

heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l’avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance
de la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et
de son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l’accord de chaque membre du conseil de gérance
de la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents
ou représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu’à la majorité des voix. Les procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à
la réunion.

9.7. En cas d’urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant vala-
blement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des
gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées
par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation 
La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de trois gérants de la

Société, ou, le cas échéant, par les signatures individuelle ou conjointe ou unique de toutes personnes à qui de tels pou-
voirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2. des Statuts. 

Art. 11. Responsabilités des gérants
Les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés
Art. 12. Pouvoirs et droits de vote
12.1. L’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l’assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.
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Art. 13. Forme - Quorum - Majorité
13.1. Lorsque le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées par
lettre ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices
Art. 14. Exercice social
14.1. L’exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.
14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance,

doit préparer le bilan et les comptes de profits et pertes de la Société, ainsi qu’un inventaire comprenant l’indication des
valeurs actives et passives de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des
gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-

ments et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société
qui sera affecté à la réserve légale jusqu’à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L’assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d’un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:
(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;
(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribu-

tion, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à allouer à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés
de la Société; 

(iv) le paiement est fait dès lors qu’il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rému-
nération. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l’associé unique, ou en cas de pluralité d’associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales
détenues par chacun d’eux dans la Société.

VI. Disposition générale
17. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire
La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2006.

Souscription - Libération
Ces faits exposés, OCM LUXEMBOURG EPOF, S.à r.l., prénommée et représentée comme dit ci-dessus, déclare

souscrire à cinq cents (500) Parts Sociales Ordinaires sous forme nominative d’une valeur nominale de vingt-cinq euros
(EUR 25,-) chacune et les libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

La somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts
Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ deux mille deux cents (2.200,00)
euros.

Décisions de l’associé unique
Et aussitôt, l’associé unique, représentant l’intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Caleb Kramer, gérant de sociétés, né le 16 juin 1969 à Washington DC, Etats-Unis d’Amérique, ayant son adresse

professionnelle au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni;
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- M. Justin Bickle, gérant de sociétés, né le 11 janvier 1971 à Plymouth, Royaume-Uni, ayant son adresse profession-
nelle au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni;

- M. Jean Fell, expert-comptable, né le 9 avril 1956 à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, ayant son adresse
professionnelle à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte;

- M. Cornelius Martin Bechtel, conseil, né le 11 mars 1968 à Emmerich, Allemagne, ayant son adresse professionnelle
à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte;

- M. Szymon Dec, conseil, né le 3 juillet 1978 à Lodz, Pologne, ayant son adresse professionnelle à L-1331 Luxem-
bourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte; et

- M. Hugo Neuman, gérant de sociétés, né le 21 octobre 1960 à Amsterdam, Pays-Bas, demeurant à L-1724 Luxem-
bourg, 16, rue J.B. Fresez.

2. Le siège social de la Société est établi au 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du mandataire de la comparante, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu’en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec

Nous, notaire.
Signé: C. Henlé, A. Schwachtgen.
Enregistré à Luxembourg, le 25 août 2006, vol. 155S, fol. 15, case 3. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(094938.3/230/433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2006.

ORVET PHARMACEUTICALS FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 83.181. 
—

Extrait des Résolutions du Conseil d’Administration

Le siège social de la Société est transféré au Carre Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 3 juillet 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 6 juillet 2006, réf. LSO-BS02601. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075065.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

MUREX INTERNATIONAL LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 75.043. 
—

Les comptes consolidés au 30 septembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09858, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(079446.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

MUREX INTERNATIONAL LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 75.043. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09856, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(079450.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

Luxembourg, le 29 août 2006. A. Schwachtgen.

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Administrateur-délégué
Signatures

Luxembourg, le 1er août 2006. Signature.

Luxembourg, le 1er août 2006. Signature.
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HOLDALU S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 91.587. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2006, réf. LSO-BS07757, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(075851.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

IMPRIMERIE J.P. MEYER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 7, rue de Bitbourg.

R. C. Luxembourg B 14.698. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06075, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076633.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

NUCIFERA, Société Anonyme.
Siège social: L-2128 Luxembourg, 30, rue Marie-Adélaïde.

R. C. Luxembourg B 83.970. 
—

Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08441, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076634.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

VAN DER BEEK IT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-6113 Junglinster, 2, rue des Cerises.

R. C. Luxembourg B 87.974. 
—

Die verkürzte Bilanz zum 31. Dezember 2005, eingetragen in Luxemburg, den 17. Juli 2006, Ref. LSO-BS06080, wurde
im Handelregister in Luxemburg am 27. Juli 2006 hinterlegt.

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076635.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

SODIS INTERNATIONAL HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 73.908. 
—

L’an deux mille six, le dix-huit mai.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SODIS INTERNATIONAL
HOLDING S.A., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 73.908, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumen-
tant en date du 12 janvier 2000, publié au Mémorial C numéro 285 du 15 avril 2000.

La séance est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Katiuscia Carraesi, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Nicoletta Leone, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert Janssen, juriste, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

Le président déclare et prie le notaire d’acter:
I.- Que les actionnaires présents et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence,

signée par le président, le secrétaire, les scrutateurs et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Signature.

Signature.

Signature
Un mandataire

 Unterschift.
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II.- Qu’il appert de cette liste de présence que les 1.050 (mille cinquante) actions représentant l’intégralité du capital
social, sont représentés à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valable-
ment sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III.- Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Décision de la mise en liquidation volontaire de la société.
2. Nomination d’un ou de plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.
3. Divers.
Après en avoir délibéré, l’assemblée générale a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L’assemblée nomme liquidateur:
Monsieur Dominique Ransquin, réviseur d’entreprises, demeurant à Luxembourg.
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés

commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée gé-
nérale dans les cas où elle est requise.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l’actif, d’apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux actionnaires, propor-
tionnellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l’ énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
meubles qu’immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hy-
pothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; accorder toutes priorités d’hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d’inscription; faire tous paiements, même s’ils n’étaient pas de paiements ordinaires d’administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: K. Carraesi, N. Leone, H. Janssen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2006, vol. 154S, fol. 3, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): J. Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076563.3/211/57) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

FRENCH PARFUMS INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R. C. Luxembourg B 73.893. 
—

Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08427, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076636.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

BUSINESS CONTACT HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2128 Luxembourg, 30, rue Marie Adélaïde.

R. C. Luxembourg B 98.253. 
—

Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08417, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076643.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Luxembourg, le 16 juin 2006. J. Elvinger.

Signature
Un mandataire

Signature
Un mandataire
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BENELUX CARRELAGES, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-6719 Grevenmacher, 7, rue du Centenaire.

H. R. Luxemburg B 90.878. 
—

Die verkürzte Bilanz zum 31. Dezember 2005, eingetragen in Luxemburg, den 17. Juli 2006, Ref. LSO-BS06077, wurde
im Handelregister in Luxemburg am 27. Juli 2006 hinterlegt.

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076638.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

ROLUX ROSE LUXEMBOURG, GmbH, Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-6940 Niederanven, 165, route de Trèves.

H. R. Luxemburg B 85.178. 
—

Die verkürzte Bilanz zum 31. Dezember 2005, eingetragen in Luxemburg, den 17. Juli 2006, Ref. LSO-BS06076, wurde
im Handelregister in Luxemburg am 27. Juli 2006 hinterlegt.

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076640.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

SURPRISE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2128 Luxembourg, 30, rue Marie Adelaïde.

R. C. Luxembourg B 66.253. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08422, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076641.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

STRING MEDIA HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée, 
(anc. VIWOLARI HOLDING, S.à r.l.).

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 88.803. 

—
L’an deux mille six, le sept juin.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société à responsabilité limitée VIWOLARI
HOLDING, S.à r.l., ayant son siège social à L-1660 Luxembourg, 60, Grand-Rue (Niveau 2), R.C. Luxembourg section
B numéro 88.803, constituée suivant acte reçu le 8 août 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, numéro 1509 du 18 octobre 2002. 

L’assemblée est présidée par Monsieur Richard Turner, réviseur d’entreprises, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert Janssen, juriste,
demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 100 (cent) actions, représentant l’intégralité du capital
social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Changement de la dénomination sociale de la société en STRING MEDIA HOLDING, S.à r.l.
2.- Modification afférente du 1er alinéa de l’article 2 des statuts.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution

L’assemblée décide de changer la dénomination sociale de la société en STRING MEDIA HOLDING, S.à r.l.

 Unterschift.

 Unterschift.

Un mandataire
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Deuxième résolution
Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’assemblée décide de modifier le 1er alinéa

de l’article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante: 
«La société prend la dénomination de STRING MEDIA HOLDING, S.à r.l. et la forme de société à responsabilité

limitée.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: R. Turner, H. Janssen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2006, vol. 28CS, fol. 72, case 7. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(081317.3/211/44) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2006.

STRING MEDIA HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 88.803. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(081318.3/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2006.

GUILLAUME S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 12-14, place Guillaume II.

R. C. Luxembourg B 74.103. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06090, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076642.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

REPERES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5231 Sandweiler, 69, rue d’Itzig.

R. C. Luxembourg B 31.484. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06086, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076645.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

MIDINFINANCE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 64.764. 
—

Extrait des résolutions du gérant unique prises le 30 juin 2006
Le gérant unique de MIDINFINANCE, S.à r.l. («la société»), a décidé comme suit:
- de transférer le siège social de la société du 9, rue Schiller, L-2519 Luxembourg au Carré Bonn, 20, rue de la Poste,

L-2346 Luxembourg, et ce avec effet au 3 juillet 2006.

Luxembourg, le 30 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 11 juillet 2006, réf. LSO-BS03631. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075800.3//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

Luxembourg, le 26 juin 2006. J. Elvinger.

J. Elvinger.

Signature.

Signature.

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. 
Gérant
Signature
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YETO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R. C. Luxembourg B 51.839. 
—

Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08412, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076646.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

CENTRE COMPTABLE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7540 Rollingen, 113, rue de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 50.948. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06095, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076647.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

YETO HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R. C. Luxembourg B 51.840. 
—

Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08407, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076648.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

ENTO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 112.229. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2006, réf. LSO-BS00832, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076674.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

RALPHY LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 84.866. 
—

Extrait des résolutions du Conseil d’Administration qui s’est tenu le 30 juin 2006

Au Conseil d’Administration de RALPHY LUXEMBOURG S.A. («la société»), il a été décidé comme suit:
- de transférer le siège social de la société du 9, rue Schiller, L-2519 Luxembourg au Carré Bonn, 20, rue de la Poste,

L-2346 Luxembourg, et ce avec effet au 3 juillet 2006.

Luxembourg, le 30 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04971. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075826.3//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

Signature
Un mandataire

Signature.

Signature
Un mandataire

Signature.

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. 
Administrateur-Délégué
Signatures
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CONSULTIS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 111.706. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2006, réf. LSO-BS00836, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076677.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

AZUR JARDINS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 107.623. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2006, réf. LSO-BS00828, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076678.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

STRATEGIA HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 11-13, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 78.881. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 20 juin 2006, réf. LSO-BR05589, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076680.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

AMC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 108.654. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 20 juin 2006, réf. LSO-BR05580, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076686.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

INVESTIMENTI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 98.055. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 20 juin 2006, réf. LSO-BR05573, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076688.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2006.

Signature.

Signature.

Signature.

Signature.

Signature.
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